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Le Parlement prend ses vacances le 15 juin sans avoir eu à 
investir le gouvernement de cohésion nationale dont l’op-
tion a été levée lors des concertations nationales. À moins 
d’un ultime sursaut d’orgueil du chef de l’État qui en dé-
tient seul le secret en vertu des pouvoirs discrétionnaires 
lui dévolus, la problématique de ce gouvernement est en 
passe d’être renvoyée à la prochaine session extraordi-
naire. Une session présentée comme inévitable lorsqu’on 
s’en tient au volume des matières à traiter, parmi lesquelles 
les arriérés législatifs ainsi que les quatre projets de loi en 
rapport avec le processus électoral adoptés sous peu en 
conseil des ministres. Dans le lot, le projet de loi portant 
révision de certains articles de la Constitution paraît la plus 
sensible. C’est avec un arrière-goût d’inachevé que le com-
mun des Congolais va assister à la fin de cette session ordi-
naire de mars qui n’a pu également discuter de la reddition 
des comptes de l’exercice budgétaire 2013 conformément 
aux textes régissant le fonctionnement des deux chambres 
législatives. Page 11

Des tirs à l’arme lourde ont été en-
tendus de part et d’autre de la fron-
tière jusqu’au milieu de la journée 
du 12 juin témoignant de l’intensi-
té des combats au village frontalier 
de Kanyesheza. Il s’agit là des pre-
miers incidents de cette ampleur 
depuis fin octobre 2013. Plusieurs 
centaines des personnes ont dû 
abandonner leurs habitations pour 
gagner des localités environnantes 
afin de se mettre à l’abri du danger. 
Entre-temps, la situation est loin 
de se calmer. 
La mort d’un caporal des Fardc 
abattu de l’autre côté de la fron-
tière serait l’élément détonateur 
de ces affrontements pour lesquels 
les deux pays se rejettent la res-
ponsabilité, chacun développant sa 
version des faits. La France appelle 
à la « cessation immédiate des hos-
tilités ». De leur côté, les Nations 
unies ont inité les deux pays à faire 
preuve de retenue et à ramener la 
sécurité à leur frontière commune. 
Page 11

L’Association africaine de défense des droits de 
l’Homme (Asadho) constate que c’est pour la 
deuxième fois que la loi fondamentale est re-
touchée par la majorité au pouvoir à la veille 
des élections pour s’assurer de les contrôler. 
L’ONG attire l’attention de la majorité sur le fait 
que toutes les dispositions de la Constitution 
qui sont verrouillées ne peuvent jamais faire 
l’objet de modification. Et l’Asadho de rappe-
ler que pour les autres dispositions relatives à 
l’organisation des élections, même si leur mo-
dification doit se conformer aux prescrits de la 
Constitution, cela devra faire l’objet d’une large 
consultation entre la majorité et les autres 
forces politiques et sociales.
L’Asadho pense, par ailleurs, que les raisons 
financières avancées pour justifier les modifi-
cations de la Constitution ne sont que la mani-
festation du manque de programmation dans le 
chef du gouvernement. Page 11

Les Congolais refoulés de Brazzaville cantonnés pour le moment au site de Maluku 
dans la périphérie Est de la ville-province de Kinshasa vivent dans des conditions pro-
pices à l’émergence des maladies. Pour les aider à se protéger contre le paludisme qui 
affecte plus les femmes enceintes et les enfants de moins de 5 ans,  l’Association de 
santé familiale (ASF) vient de leur distribuer plus de deux mille moustiquaires impré-
gnées d’insecticide et des purifiants d’eau.
Cette assistance répond à la demande du ministre provincial de la Santé qui a solli-
cité de l’ASF de secourir ces compatriotes sinistrés. Ce geste, explique l’administra-
teur de cette structure, Nestor Akibayar, constitue une réponse au plan établi par le 
Programme nationale de lutte contre le paludisme. Il a exhorté l’exécutif national à 
prendre des mesures efficaces pour protéger ces compatriotes en détresse. Page 11

Le deuxième Tour du Congo de cyclisme prendra son départ le 16 juin dans la ville 
minière de Kolwezi dans la province du Katanga. À moins d’une semaine du coup 
d’envoi, le président de la Fédération congolaise de cyclisme, Sylvestre Motayo 
Mbela, a tenu à rassurer les esprits. Le comité organisateur de ce tour, a-t-il décla-
ré, est en train de mettre la dernière main sur le dossier relatif à l’accueil des dé-
légations qui viendront des pays étrangers, notamment de France et de Belgique.
Il a annoncé la participation des coureurs du Sénégal, du Sierra Leone, d’Afrique 
du Sud, du Mozambique, du Congo Brazzaville, du Rwanda, du Burundi et d’autres 
pays africains. L’on attend environ cent cinquante coureurs dont près d’une ving-
taine de la RDC. Pour rappel, le premier Tour du Congo de cyclisme avait été rem-
porté en 2013 par le Français Clain Méderic, vainqueur de six des neuf étapes de 
la course. Page 12
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L’échéance des élections locales approchant à 
grands pas, les lignes commencent à bouger sé-
rieusement au sein des partis politiques, de la 

majorité comme de l’opposition. Et c’est heureux, car 
les jours et les mois passant dans une atonie quelque 
peu désolante, on en venait presque à douter que ces 
formations prennent au sérieux l’un des scrutins les 
plus importants de la vie démocratique puisqu’il dé-
signe les femmes et les hommes appelés à gérer les 
collectivités locales sur toute l’étendue du territoire.

Disons, avant d’aller plus loin, que le scrutin à venir 
permettra de distinguer les partis ou formations po-
litiques qui sont réellement représentatifs et ceux ou 
celles qui n’ont aucune existence réelle. Ainsi s’ef-
fondrera, pour ne citer que ce cas, l’opposition dite 
« radicale » qui parle haut et fort, mobilise les médias 
étrangers, s’attache à dégrader l’image du Congo alors 
que ses leaders ne représentent qu’eux-mêmes. Inca-
pables de monter des listes de candidats crédibles 
dans les villes et les villages du pays, les groupuscules 
qui composent cette opposition apparaîtront tels 
qu’ils sont réellement, c’est-à-dire inexistants.

Aux partis et aux formations politiques dignes de ce 
nom, qu’ils appartiennent à la majorité ou à l’oppo-
sition, il revient maintenant de se lancer résolument 
dans la bataille électorale. Avec en ligne de mire deux 
objectifs : d’abord, bien sûr, conforter leurs positions 
locales en choisissant partout des candidats crédibles 
et représentatifs ; ensuite, définir des programmes 
réalistes, adaptés aux collectivités locales qu’ils am-
bitionnent de conserver ou rêvent de conquérir. Si les 
uns et les autres accomplissent ce travail de façon sé-
rieuse, ils rendront le plus grand des services à notre 
pays en le faisant progresser de façon décisive sur la 
voie de la démocratie et donc du progrès.

Cela est d’autant plus vrai que les élections locales de 
juillet 2014 marqueront le début d’un processus élec-
toral qui s’étendra sur quatre longues années, avec 
les élections sénatoriales, l’élection présidentielle, les 
élections législatives, peut-être même un référendum 
constitutionnel. 

Voyons donc comment la classe politique va relever le 
défi qui lui est ainsi lancé. 

Les Dépêches de Brazzaville

ÉDITORIAL

Élections

Né le 27 novembre 1949 à Ngamboulou, 
dans le district de Louingui (département 
du Pool), Alphonse Diantomba obtient 
son baccalauréat série A en 1964 et entre 
la même année à l’École normale de Braz-
zaville. En 1965, il obtient le diplôme de 
conseiller pédagogique principal à l’Ins-
titut supérieur des sciences de l’éduca-
tion. Animateur du Mouvement national 
des pionniers, il suit ensuite en Bulgarie 
une formation idéologique et en prépa-
ration aux urgences et obtient un diplôme 
de formateur de Caritas États-Unis.
De 1965 à 2002, Alphonse Diantomba 
exerce plusieurs fonctions administra-
tives. Il est directeur de l’école régionale 
du Pool, chef du centre féminin d’alpha-
bétisation à Pointe-Noire, enseignant à 
l’École normale d’instituteurs de Braz-

zaville et enfin directeur de cabinet du 
maire de l’arrondissement 2, Bacongo. 
Ses activités professionnelles ne l’em-
pêchent pas de mener une lutte politique.
Ainsi, bénéficiant de la confiance de la 
hiérarchie du PCT, il devient, en 1983, 
membre du comité du parti de la ville de 
Brazzaville et président de la cellule PCT 
de l’École normale d’instituteurs et des 
écoles d’application de Brazzaville.
De 1983 à 1986, il est président de la cel-
lule PCT de l’Inspection primaire de 
Bacongo. De 1999 à 2004, il est nommé 
membre du comité du parti de la ville de 
Brazzaville et, une année plus tard, secré-
taire chargé de l’administration et du 
matériel à la coordination locale des 
Forces démocratiques unies de Bacongo. 
En 2002, il est directeur de campagne 

adjoint du candidat Denis Sassou 
N’Guesso à Bacongo et candidat à la dépu-
tation dans la première circonscription.
Il est ensuite nommé secrétaire chargé 
de l’organisation et de la mobilisation à la 
section Bacongo et conseiller municipal 
et départemental de Brazzaville. Il devient 
la même année vice-président du Rassem-
blement de la majorité présidentielle, chef 
de division des finances et du matériel à 
la direction locale de campagne du can-
didat Denis Sassou N’Guesso à Bacongo.
En 2011, il est élu membre du comité cen-
tral du PCT. 
Depuis le 30 juin 2013, Alphonse Dian-
tomba dirigeait  le PCT dans le deuxième 
arrondissement.

Jean Jacques Koubemba

DISPARITION

 Le PCT salue la mémoire 
d’Alphonse Diantomba
Le Parti congolais du travail (PCT) a rendu, le 11 juin à son siège communal de Brazzaville, un dernier hommage au 
président du comité du parti de l’arrondissement 2, Bacongo, membre du comité central, Alphonse  Diantomba, 
décédé le 30 mai dernier au centre hospitalier et universitaire de Brazzaville.

Des membres du PCT s’inclinant devant la dépouille du disparu (© Adiac). 
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À la faveur de la célébration de la 
23e Journée de la concorde et la 
réconciliation nationales, le 10 
juin à Sibiti, dans la Lekoumou, 
les acteurs politiques et de la 
société civile ont échangé sur le 
rôle et l’importance de la paix, de 
la démocratie et de la 
réconciliation nationale comme 
leviers du développement  

Le secrétaire permanent du comité de 
suivi de la Convention pour la paix et 
la reconstruction du Congo, Marius 
Mouambenga, chargé de développer 
le thème principal, a souligné que les 
efforts des acteurs politiques et de la 
société civile, après les conflits armés 
que le Congo a connus, consistaient à 
promouvoir les vertus de non-violence 
et de paix. Les différends politiques, 
a-t-il renchéri, devraient se résoudre 
par le dialogue.
Il a mis à profit cette occasion pour rap-
peler les moments sombres qu’avait 
connus le Congo dans les années 1990 
à 2000, avant de revenir sur les diffé-
rents accords de paix et de cessation 
des hostilités signés à Brazzaville et à 
Pointe-Noire en 2001, qui ont permis 
la décrispation du climat social.
Selon Marius Mouambenga, c’est grâce 
au retour progressif de la paix que le 
Congo a entamé son processus de 
développement matérialisé, entre 
autres, par la municipalisation accélé-
rée et dont le département de la Lekou-
mou a bénéficié cette année.
Évoquant la réconciliation nationale 
comme facteur de développement, 

Marius Mouambenga estime qu’elle 
doit commencer parmi les acteurs poli-
tiques qui doivent cultiver entre eux 
les vertus du dialogue et de la tolé-
rance. Ces valeurs, a-t-il ajouté, per-
mettent de semer l’amour entre les 
populations. Les acteurs politiques se 
doivent également de véhiculer des 
messages de paix et d’unité nationale, 
en vue de consolider le processus de 
paix.
De son côté, l’expert du ministère de 
la Jeunesse et de l’Instruction civique, 
Pierre Ngouala, a démontré, autour du 
sous-thème « jeunesse, paix et déve-
loppement », que lorsque les jeunes 
étaient mieux encadrés sur les plans 

scolaire et professionnel, ils se détour-
naient des actes répréhensibles. C’est 
ainsi qu’il a salué les efforts que 
déploient les autorités congolaises 
dans le cadre de la municipalisation 
accélérée des départements, en vue 
de créer des emplois temporaires aux 
jeunes. Il a également présenté les ini-
tiatives prises par son ministère dans 
le cadre de l’encadrement et de la for-
mation professionnelle des jeunes avec 
la création des centres de métiers, l’ins-
tauration de l’enseignement de l’ins-
truction civique à l’école et la création 
du Conseil national de la jeunesse.
Développant le sous-thème sur « la 
problématique de l’observation des 

élections, un regard de la société 
civile », Cephas Germain Ewangui a 
surtout insisté sur l’apport des élec-
tions crédibles et transparentes dans 
le processus de consolidation de la 
démocratie. Il a rappelé que l’observa-
tion électorale visait à déceler les dys-
fonctionnements et les fraudes aussi 
bien dans le processus électoral que 
dans le scrutin, afin d’apporter pro-
gressivement des correctifs.
Les grandes démocraties, a-t-il dit, 
n’ont plus besoin d’observateurs élec-
toraux parce que le processus électo-
ral ne souffre pas de « parasites». Il a 
insisté sur le fait que les systèmes poli-
tiques opposés à l’alternance démo-

cratique s’arrangeaient pour vicier les 
textes sur les élections, au point où, 
a-t-il expliqué, les observateurs élec-
toraux étaient mis devant le fait accom-
pli. Il a démontré que l’observation des 
élections dans les jeunes et fragiles 
démocraties épargne aux pays les 
troubles politiques souvent engendrés 
par les scrutins.
Jean-Louis Fragonard, intervenant 
quant à lui sur « la place et le rôle du 
comité de suivi dans la gestion des 
questions de paix et de réconciliation 
nationale », a rappelé les missions du 
comité de suivi de la Convention pour 
la paix et la reconstruction du Congo. 
Il a cité les actions menées par cette 
structure dans le cadre du retour pro-
gressif de la paix, avant d’inviter les 
acteurs politiques et de la société civile 
à créer des conditions susceptibles de 
contribuer à la consolidation du pro-
cessus de paix.
Avant ces conférences, se sont dérou-
lées le 9 juin des rencontres de dzango, 
de football féminin et masculin ainsi 
que le populaire cross mixte.

Les points à améliorer

Pour les prochaines éditions, les invi-
tés souhaitent que le comité de suivi 
de la Convention pour la paix et la 
reconstruction du Congo soit plus 
attentif à l’organisation des déplace-
ments, notamment concernant les 
conditions de voyage et d’héberge-
ment. De ce point de vue, la 23e édition 
qui vient de se dérouler à Sibiti, dans 
la Lekoumou, a beaucoup laissé à dési-
rer.

Roger Ngombé

JOURNÉE DE LA CONCORDE ET LA RÉCONCILIATION NATIONALES

Débat sur le rôle de la paix dans le 
développement du pays

Le présidium des travaux. (© Adiac)

Pour avoir cumulé deux mois 
et demi d’arriérés de salaires 
à ce jour, à cause de trois 
bateaux réquisitionnés par le 
gouvernement qui assurent 
la traversée des expulsés 
vers Kinshasa, dans le cadre 
de l’opération « Mbata ya 
Bakolo », le Chantier naval et 
des transports fluviaux 
(CNTF) est en détresse.
Les trois syndicats les plus repré-
sentatifs du CNTF (Syrcf, Lefluvial 
et Sytrapro ff) réunis, ont exprimé 
leur ras-le-bol à ce sujet, le 12 juin 
à Brazzaville, à la faveur d’une mise 
au point faite aux Dépêches de 
Brazzaville. Décision annoncée : le 
retrait pur et simple, ce 13 juin, de 
ces navires du trafic, sous réserve 
d’une solution immédiate de la part 
du gouvernement. 
 D’après ces trois syndicats, lors du 
lancement de l’opération Mbata ya 
Bakolo, le gouvernement avait 
réquisitionné trois bateaux du 
CNTF, pour assurer la traversée 
des expulsés vers Kinshasa. En 
contrepartie, bien qu’il n’ait pas 
négocié au préalable avec cette 
structure technique, le gouverne-
ment devait verser au CNTF la 
somme de 213 millions, afin de lui 
permettre de payer les travailleurs 
et faire face aux charges de l’entre-
prise pendant cette période.

Malheureusement, depuis que 
l’opération Mbata ya Bakolo a com-
mencé, il y a plus de deux mois, le 
gouvernement n’a jamais honoré 
ses engagements. Dans la 
recherche de solutions à ce pro-
blème, les différents syndicats, qui 
représentent 325 travailleurs du 
CNTF, ont dit avoir fait part de 
leurs doléances au ministre de 
tutelle, Gilbert Mokoki. Mais rien 
n’est encore fait à ce jour.
« Nous avons envoyé les corres-
pondances auprès du gouverne-
ment pour le paiement des 
salaires et le fonctionnement de 
l’entreprise, jusqu’à présent 
rien n’est fait. On a maintes fois 
eu des rencontres avec le 
ministre Gilbert Mokoki,en 
charge des voies navigables et 
de l’économie fluviale, or il n’y 
a toujours pas de résultats », a 
souligné Eustache Elenga, pré-
sident du syndicat Lefluvial.
Ces trois syndicats qui pensent 
avoir épuisé toutes les voies de 
recours, ont décidé, à l’issue d’une 
assemblée générale avec les tra-
vailleurs de cette structure, tenue 
le 6 juin dernier, qu’ils n’avaient 
plus que le choix de procéder dès 
demain, de manière pacifique, au 
retrait de leurs navires de la circu-
lation, sous réserve du paiement 
total de leur argent. « Nous en 

avons marre maintenant car 
nous totalisons déjà deux mois 
et demi d’arriérés de salaires, et 
on continue à faire le rapatrie-
ment. Nous ne serons pas en 
grève, mais nous retirons sim-
plement nos unités qui effec-
tuent le rapatriement entre les 
deux rives, pour les mettre sur 
quai, en attendant que le gou-
vernement nous paie notre 
argent, avant de poursuivre les 
expulsions », a renchéri Eustache 
Elenga, qui pense que ces expul-
sions sont un manque à gagner 
pour eux.
Avant le lancement de l’opération 
« Mbata ya Bakolo », ont confirmé 
ces syndicalistes, le CNTF n’avait 
jamais connu de retard de salaires. 
Il vivait au dépend des recettes 
issues des transactions des 
bateaux entre Brazzaville et 
Kinshasa ainsi que vers l’intérieur 
du pays. Ce qui veut dire que si la 
solution n’est pas vite trouvée, l’ex-
pulsion des sujets de la RDC en 
situation irrégulière risquera de 
prendre un coup.Selon nos 
sources, pendant que nous met-
tons sous presse, une solution 
aurait été trouvée en fin d’après-
midi entre le ministre de tutelle et 
les syndicats. Une information qui 
reste à vérifier sur le terrain.

Firmin Oyé

TRANSPORTS FLUVIAUX

Le CNTF menace de retirer  
ses bateaux du trafic 

Ce rapport se présente comme une opportunité 
de perfectionnement de la stratégie actuelle 
d’industrialisation du Congo en prenant appui sur 
le diagnostic et pistes de solutions qu’il comporte.
La présentation dudit rapport a eu lieu au Congo. Il a fait 
l’objet d’un débat entre des économistes, des hauts fonc-
tionnaires, du secteur public et privé confondu. Le 
ministre de la Recherche scientifique et de l’innovation 
technologique, Bruno Jean Richard Itoua, a procédé le 12 
août à Brazzaville, au lancement officiel du document, en 
lieu et place de son homologue de l’Industrie et de la pro-
motion du secteur privé.
Ce rapport est co-publié par la commission économique 
des Nations unies pour l’Afrique (CEA) et la commission 
de l’Union africaine (CUA). Il contribuera à faciliter la 
réalisation des objectifs que le gouvernement s’est fixé 
dans le processus d’industrialisation et à enrichir les ins-
truments de politique industrielle en cours d’élaboration.

Contenu du rapport

Cette année, le document s’ouvre sur « la politique indus-
trielle dynamique en Afrique : institutions novatrices, pro-
cessus efficaces et mécanismes flexibles ». Ce thème 
découle des travaux précédents qui ont porté sur le rôle 
de l’État dans la transformation économique et sur l’in-
dustrialisation fondé sur les produits de base.
Au-delà d’une analyse des problèmes d’industrialisation 
du continent, et compte tenu de l’expérience des pays en 
voie d’industrialisation, le rapport offre un cadre institu-
tionnel pour concevoir et mettre en œuvre la politique 
industrielle en Afrique. Il recommande que les gouverne-
ments, disposant de peu de ressources, créent des 
infrastructures en adéquation avec des besoins sectoriels 
ou des domaines thématiques de l’expansion industrielle.
« Le rapport 2014 appelle le continent à recentrer ses 
stratégies de développement économique sur l’indus-
trialisation, en particulier sur les moyens d’élaborer 
et de mettre en œuvre une politique industrielle effi-
cace », a souligné le coordonnateur résident du système 
des Nations unies, Anthony Kwaku Ohemeng-Boamah. 
Il se dégage que la croissance sur le continent Afrique 

n’est pas inclusive et la transformation structurelle ne suit 
pas. Ce constat entraîne une faible productivité de la main 
d’œuvre et de création d’emploi, une baisse insuffisante 
du taux de pauvreté.

Parlons du Congo

D’après les données de la banque économique de l’Afrique 
centrale pour l’année 2012, le secteur secondaire repré-
sente moins de 10% de la production totale du Produit 
intérieur brut (PIB). Cette estimation représente 487 mil-
liards de FCFA pour un PIB estimé à 6842 milliards. Si l’on 
déduit la production de l’eau et de l’électricité, l’industrie 
manufacturière ne représente que 3,8% de la production 
du Congo.
Or, malgré cette description, le coordonnateur résident 
est optimiste sur l’inversion de cette situation, compte 
tenu des potentialités du Congo pour la transformation 
de ses ressources naturelles. « Heureusement, nous 
constatons ces derniers temps que le Congo s’est engagé 
en faveur de l’industrialisation (…) », a-t-il déclaré.
C’est ainsi qu’il a souligné la nécessité pour le Congo d’ac-
corder une attention soutenue aux prérequis nécessaires 
à une industrialisation réussie et soutenable tels : la for-
mation professionnelle pointue de la main d’œuvre, le 
climat des affaires devant faciliter la création et le déve-
loppement des entreprises, l’amélioration du cadre judi-
ciaire nécessaire ainsi que le système bancaire.
Dans son argumentaire, il a rappelé l’échéance des Objec-
tifs du millénaire au développement pour 2015. Il s’avert 
fondamental un projet d’industrialisation favorable à la 
création d’emploi, à la hausse de la productivité et de la 
réduction de la pauvreté. Aussi l’industrie de transforma-
tion se présente comme un des éléments majeurs per-
mettant au Congo, non seulement, de diversifier son éco-
nomie mais d’atteindre son objectif de devenir pays 
émergent. « (…) il faut admettre cependant que le pays 
se doit encore de renforcer son dispositif réglemen-
taire en se dotant d’instruments performants de gou-
vernance de sa politique industrielle », a reconnu Bruno 
Jean Richard Itoua.

Nancy France Loutoumba

RAPPORT ÉCONOMIQUE SUR L’AFRIQUE/2014 

L’accent est mis sur l’industrie



ECOBANK CONGO invite, par la présente Appel d’offre, les soumissionnaires admis à concourir à présenter leurs offres sous pli fermé, 

pour la fourniture des équipements et matériels de bureau, fourniture de bureaux, entretien de la climatisation, maintenance électricité. 

Cet appel d’offre sera reparti en trois lots :

Lot 1 : Fourniture des équipements et matériels de bureau, fourniture de bureaux

Lot 2 : Fourniture des imprimés de banque. 

Lot 3 : Entretien de la climatisation, maintenance électricité.

Les soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un ou plusieurs lots.

Les candidats intéressés par l’Appel d’offres peuvent obtenir des informations supplémentaires et examiner les dossiers d’appel d’offres 

dans les locaux ECOBANK CONGO sis à l’immeuble de l’ARC à Brazzaville. 

Le dossier d’appel d’offres pourra être acheté par les candidats à l’adresse indiqué ci-dessus contre présentation d’une quittance de verse-

ment d’une somme non remboursable de 200 000FCFA, payer soit par chèque barré et certifié à l’ordre de ECOBANK CONGO, soit en 

espèce déposé à la caisse de ECOBANK CONGO, soit par virement bancaire au compte ECOBANK CONGO  « 382000100 : Frais Conven-

tion de Crédit ».

A la demande des soumissionnaires ayant déjà versé les 200 000 francs CFA, le dossier d’appel d’offres pourra leur être expédié par cour-

rier électronique (gratuit) ou par courrier express contre le versement d’une somme complémentaire de 150 000FCFA non remboursable 

à payer selon les mêmes dispositions.

Les sessions d’analyse et de validation des dossiers seront organisées comme suit : 

AVIS PUBLIC D’APPEL D’OFFRES OUVERT POUR 

LA PRESELECTION DES FOURNISSEURS

L’ouverture des plis se fera en séance publique aux dates indiquées avec les représentants de chaque soumissionnaire, dans les locaux de 

ECOBANK CONGO à Brazzaville.

LA DIRECTION GENERALE DE ECOBANK CONGO

LOTS Date limite de dépôts  

des dossiers

Date d’ouverture des plis
Période de tenue des 

travaux d’analyse

Période de tenue des 

sessions de validation

Lot 1 : Fourniture des équi-

pements et matériels de 

bureau, fourniture de 

bureaux

06/06/2014   09/06/2014  09/06/2014 

AU  12/06/2014 

09/06/2014

AU 12/06/2014

Lot 2 : Fourniture des 

imprimés de banque

 06/06/2014
09/06/2014 09/06/2014

AU  12/06/2014

            09/06/2014

 AU 12/06/2014

Lot 3 : Climatisation et 

Electricité.

06/06/2014
09/06/2014 09/06/2014

AU 12/06/2014
09/06/2014 AU

12/06/2014
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 Spécial propos sur le football à l’occasion 

de la Coupe du monde Brésil 2014

r « Il y a désormais plus d'intérêts commerciaux 

autour du foot, plus d'intérêts politiques, la dimension 

que nous avons prise entraîne plus de pression et 

nécessite que nous prenions nos responsabilités »

Sepp Blatter, président de la FIFA,  

congrès du 11 juin 2014 à Sâo Paulo (Brésil)

r « Les gens connaissent Cristiano Ronaldo, mais tout 

le monde ne connaît pas le Premier ministre portugais. 

Aujourd’hui, les footballeurs sont les citoyens les plus 

connus et les plus populaires du village global qu’est 

le monde « mondialisé », bien plus que les hommes 

politiques »

Pascal Boniface, directeur de l’IRIS, Les Dépêches de 

Brazzaville, numéro spécial sur la Coupe du monde 2014

r « Nous avons beaucoup de joueurs africains qui 

brillent dans les différents championnats européens. 

On doit aussi prouver que notre football est aussi 

performant que celui des Européens. »

François Mpelé, ancien Diable rouge,  

champion d’Afrique en 1972 à Yaoundé,  

Les Dépêches de Brazzaville, numéro spécial 

sur la Coupe du monde 2014

r« C’est plus difficile de jouer dans une équipe 

nationale que dans un club. Dans le club on a tout. »

José Mourinho, actuel entraîneur de Chelsea, 

Yahoo  sport, le 11 juin 2014, commentant les 

chances de certains grands joueurs comme 

Messi

r « Les équipes africaines sont parfois imprévisibles 

dans les deux sens. Cela fait partie des caractéristiques 

du football africain. »

Nourredine Kourichi, ancien joueur algérien 

et entraineur adjoint de l’Algérie,  

Les Dépêches de Brazzaville, numéro spécial 

sur la Coupe du monde 2014

r « La coupe du monde est une fête unique. Ce sont 

des moments inoubliables »

Patrick Mboma, ancien international  

camerounais, Les Dépêches de Brazzaville,  

numéro spécial sur la Coupe du monde 2014

IDÉES-FORCES, SUJETS EN DÉBAT

Anecdotes, petites phrases, cris du coeur et coups 

de gueule meublent la vie de tous les jours. Cette 

rubrique se propose de sélectionner les idées 

les plus saillantes qui font la force des débats de 

société.

INSCRIPTION

Téléphone : +242 06  913 81 45 /+242 06 992 04 91

E-mail : iprc@iprc-training.org

Site web: www.iprc-training.org

BP: 537 Brazzaville - République du Congo

FORMATION – CONSEIL – ASSISTANCE TECHNIQUE      

Une Expertise à votre portée

DES FORMATIONS POUR BOOSTER VOTRE CARRIERE !
L’IPRC organise des séminaires de formation à Brazzaville, Pointe-Noire et Kinshasa suivant le programme ci-dessous. Pour les 

inscriptions et pour tous renseignements, contactez- nous aux numéros indiqués ci-dessus.

CODE

PDG02

EP01

GMP13

FF2

GRH03

EP04

INTITULE DE LA FORMATION

Renforcement des capacités de planiication des élus locaux
Gestion eficace des archives et classements
Techniques de négociation des contrats des marchés publics

La pratique de l’audit iscal et contrôle interne
Outils et méthodes d’évaluation des compétences

Assurer la fonction d’assistant (e) de direction

DUREE

5 jours

5 jours

3 jours

5 jours 

4 jours

5 jours

PERIODE

07 au 11 juillet 2014

14 au 18 juillet 2014

15 au 17 juillet 2014

21 au 25 juillet 2014

22 au 25 juillet 2014

28 au 25 juillet 2014

Les familles Diop, Nguelet et Matondo, les amis du Beach et les 
associations sportives Mandzaka-Jazz, Sans Sommeil, Grande 
famille de Poto-Poto, A.S.Q, Maman Wawa et Elengui-Eyé 
informent parents, amis et connaissances du décès du 
président Diop Landry «  Le Fougueux », survenu à Kinshasa, le 
lundi 02 juin 2014. La veillée mortuaire se tient au domicile 
familial sis au n°34 de la rue Bacongo à Poto-Poto. La date de 
l’enterrement vous sera communiquée ultérieurement.

NÉCROLOGIE

Selon une enquête-ménage 
conjointe menée par les 
représentations nationales du 
Programme alimentaire mondial 
(PAM) et du Haut-commissariat des 
Nations unies pour les réfugiés 
(HCR) en République du Congo, la 
situation des déplacés de la crise 
centrafricaine est préoccupante 
dans le nord-Congo et nécessite des 
ressources additionnelles.
 Arrivés au Congo depuis quelques mois, la 
situation alimentaire des réfugiés de la 
République centrafricaine ne cesse de se 
dégrader dans le département de la 
Likouala, pour les humanitaires. Le nombre 
actuel de ces déplacés est estimé à environ 
16.000 et pourrait atteindre 20.000 d’ici à 
la fin de l’année. « 56,8% des ménages des 
réfugiés centrafricains dans la Likouala 
sont en insécurité alimentaire dont 10,3% 
en insécurité sévère. Les ménages ont, 
pour une grande partie (57,2%) une 
consommation pauvre ou limite, mais ils 
ont également épuisé beaucoup des res-
sources et capitaux sur lesquels ils pour-
raient se fonder pour survivre : 74,7% 
adoptent ou ont adopté, des stratégies d’ur-
gence telles que l’utilisation de leurs éco-
nomies, consommer des poubelles, men-
dier ou des activités illégales. Ces ménages 
se trouvent dans une condition de vulné-
rabilité et dépendent de l’assistance pour 
leur survie », indiquent les résultats de 
l’évaluation conjointe présentée le 12 juin 
au ministère des Affaires étrangères et de 
la Coopération.
Bien qu’une partie (36,8%) s’engage dans 

le petit commerce, poursuit l’étude, les 
opportunités de générer un revenu et 
d’être autosuffisant sont peu nombreuses. 
« L’analyse de la consommation alimen-
taire montre que seulement 42,2% des 
ménages ont une alimentation accep-
table : les groupes de consommation ali-
mentaire pauvre (31,2%) et limite 
(26%) ont des lacunes en termes de 
consommation de calories, protéines et 
micronutriments. » 
D’après le PAM et le HCR, l’afflux de réfu-
giés de la RCA au Congo est moins impor-
tant que dans les autres pays voisins. Mais 
la pression démographique des réfugiés 
sur la population locale de la Likouala se 
fait déjà sentir, en particulier sur le marché 
de Bétou.

Les bailleurs de fonds invités  

à honorer leurs engagements

La session de restitution des résultats de 
cette enquête a réuni les représentants de 
plusieurs pays, organismes internationaux 
et le gouvernement congolais, représenté 
par la directrice de cabinet de la ministre 
des Affaires sociales, de l’Action humani-
taire et de la Solidarité, Marie-Céline Tchis-
sambou-Bayonne. C’est ainsi que les par-
ticipants ont lancé un appel à la 
communauté internationale, notamment 
les bailleurs de fonds, pour des ressources 
additionnelles. Rappelant les missions du 
HCR, son représentant au Congo, Ibrahim 
Traoré, représentant du HCR au Congo, 
pense que le moment est venu pour exa-
miner cette situation. « Les réfugiés cen-
trafricains sont venus au Congo depuis 

mars, il était temps qu’on fasse le point 
pour voir l’état de la sécurité alimen-
taire, malheureusement cet état n’est 
pas du tout bon. Nous en avons profité 
pour lancer un appel à nos bailleurs 
pour des ressources additionnelles afin 
que les besoins de ces personnes puissent 
être couverts », a-t-il indiqué.
La représentante du gouvernement congo-
lais s’est, de son côté, réjouie de l’appel 
lancé à l’endroit de la communauté inter-
nationale afin qu’elle puisse continuer à 
apporter de l’aide non seulement au Congo 
mais également à tous les pays limitrophes 
de la République centrafricaine. « La 
bonne nouvelle pour nous, c’est l’appel 
global. Nous avons demandé aux bail-
leurs de venir en aide car, sur les 100% 
des fonds qui ont été prévus par la com-
munauté internationale pour aider les 
réfugiés centrafricains au Congo, il y a 
à peine 19% qui ont été débloqués. Si la 
communauté internationale peut 
encore faire des efforts pour apporter 
les 81% restants, ce serait un grand sou-
lagement pour nous, surtout pour les 
populations touchées. Pas seulement les 
réfugiés, mais aussi pour les popula-
tions locales qui ont accepté de recevoir 
leurs frères », a conclu Marie-Céline Tchis-
sambou-Bayonne. 
Rappelons que cette enquête-ménage, qui 
porte sur un échantillon de 285 ménages, 
a été réalisée grâce à l’appui du gouverne-
ment congolais, du 10 au 22 avril 2014.

 
Parfait Wilfried Douniama

CRISE CENTRAFRICAINE 

Près de 57% de réfugiés en insécurité 
alimentairedans la Likouala

La veuve NGANGA née Yengo Céline, Les enfants Nganga, 
Nganga Esmira, Nganga Nadia, Nganga Brudel,Nganga 
Yaustan, ont la profonde douleur d’annoncer aux parents et 
connaissances la mort tragique de leur époux et père Nganga 
Daniel, décès survenu le 8 juin 2014 à 18h30. La veillée se tient 
à son domicile sis au bord canal Zanga Dia Ba Ngombé, dans la 
rue Mbemba Théodore n°2421. 
La date de l’inhumation sera communiquée ultérieurement. 
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12 juin 1998 – 12 juin 2014
Voici déjà 16 ans que Papa 
Bernard Obounga nous a 
quitté. En ce jour anniversaire 
de son rappel à Dieu, ses 
enfants et ses petits fils prient 
tous ceux qui l’ont connu 
d’avoir une pensée positive 
pour lui.
Que Dieu Tout-Puissant lui 
accorde le repos éternel dans 
la paix.  

12 juin 2008- 12 juin 2014
Voici six ans, qu’il a plu à l’Eternel 
notre Dieu de rappeler à lui notre 
bien aimée maman Martine 
Mankoulou. À cette occasion, 
Pascal Moundah-Bama, la veuve 
Mboumbou-Goma Pauline, les 
enfant Mbama Mbimi, les petits fils 
et filles prient tous ceux qui l’ont 
connu d’avoir une pensée pieuse 
pour elle.
Une messe d’action de grâce pour le 
repos de son âme sera dite le 15 juin 
à 10h30 en l’église Saint-Anne du 
Congo, à Brazzaville.
Repos eternel.

IN MEMORIAM
13 juin 2011-13 juin 2014.
Il ya déjà trois ans que notre père David 
Dzo-Obala« Kanga-Mbongo», notable et chef 
coutumier du village  Ntsou (Gamboma) a été 
rappelé à Dieu.
Fidèles à la mémoire de l’illustre disparu, 
baobab de la famille, les enfants : David 
Moumbouli, Elisabeth Ngampa, Michel 
Dzombala, Honorine Dzombala, Hortense 
Dzombala, Yves Dzombala ainsi que petit fils 
prient tous ceux qui l’ont connu d’avoir une 
pensée pieuse pour lui.
Que le seigneur dans sa miséricorde lui 
accorde le repos eternel.

IN MEMORIAM

C’est lors d’un point de presse le 7 
juin au centre interdiocésain des 
œuvres de Brazzaville que Mgr 
Louis Portella Mbuyu, président 
de la Conférence épiscopale du 
Congo (CEC), en sa qualité du 
président de l’Association des 
conférences épiscopales de la 
région d’Afrique centrale (Acérac) 
a annoncé la tenue de cette 
réunion triennale à Brazzaville du 
6 au 13 juillet 2014 sur le thème 
« La famille en Afrique 
aujourd’hui ». Il était assisté de 
l’abbé Mesmin-Prosper Massengo, 
secrétaire général de l’Acérac.

Près de cent cardinaux, archevêques, 
évêques et des membres de délégations 
du Vatican, d’Europe, d’Afrique sont 
attendus à Brazzaville pour prendre part 
à ces assises triennales, après celles de 
Libreville (Gabon) en juillet 2011. Mgr 
Louis Portella Mbuyu, président de la 
CEC, évêque de Kinkala, président de 
l’Acérac, a demandé aux frères et sœurs, 
hommes et femmes de bonne volonté, 
et surtout au peuple de Dieu, de soute-
nir par la prière et par tous moyens la 
tenue de ces assises : « C’est un hon-
neur qui nous est fait d’abriter cette 
rencontre. Mobilisons-nous et soyons 

présents aux messes d’ouverture qui 
se déroulent dans les cinq zones pas-
torales de l’archidiocèse de Braz-
zaville. Tous, nous sommes conviés 
à la messe de clôture au stade Éboué 
dimanche à 9h00. »

Un thème qui a déjà fait l’objet d’un 

congrès à Libreville

Mgr Louis Portella Mbuyu a rappelé au 
cours de ce point de presse que du 13 
au 17 novembre passé, l’Acérac a tenu 
son premier congrès sur la famille à 
Libreville, avec la participation du gou-

vernement gabonais par le biais de la 
ministre de la Famille et des Affaires 
sociales. Curieusement, a-t-il poursuivi, 
alors qu’ils étaient dans les préparatifs 
de cette rencontre régionale ils furent 
agréablement surpris par la décision du 
pape François d’organiser deux synodes 
(assemblées d’évêques) consécutifs, à 
Rome, à partir du mois d’octobre 2014, 
sur le même thème.
Le président de l’Acérac a ajouté qu’en 
choisissant de réfléchir sur l’Église en 
Afrique centrale, il voulait confirmer le 
choix de l’Église universelle de veiller à 

donner un soin particulier à cette cellule 
de base qui façonne l’homme et l’oriente, 
en collaboration avec toutes les autres 
structures sociétales et ecclésiales, dans 
la vie de tous les jours. 
Mgr Louis Portella Mbuyu a reconnu 
tout de même que la question de la 
famille ne se posait pas de la même 
manière ici en Afrique centrale qu’en 
Europe. « Il est, certes, vrai que tout 
le monde, ou presque, s’accorde à 
reconnaître que le monde est devenu 
un grand village, avec ce fameux phé-
nomène ou cette problématique de la 
globalisation. Les vertus ou vices 
constatés ici et là, loin du Congo par 
exemple, sont facilement repérables 
à travers ces puissants moyens de 
communication sociale que nous 
avons aujourd’hui. Il est donc impor-
tant que l’Église, sans prétention 
aucune, joue son rôle de veilleur, de 
guetteur pour replacer toujours 
l’homme au centre de tout et l’orien-
ter sur des voies ou des chemins de 
salut. »
Enfin, il a regretté que l’inauguration du 
siège de l’Acérac, qui devait avoir lieu à 
Brazzaville en marge de l’assemblée plé-
nière, n’aura plus lieu, les aléas de la 
construction, les contraintes de la tech-
nique et d’autres difficultés de transport 

et d’acheminement des matériaux ayant 
retardé cette échéance. Par ailleurs, il 
a profité de l’occasion pour exprimer sa 
profonde reconnaissance à l’endroit du 
président de la République du Congo, 
Denis Sassou-N’Guesso, qui a cru en 
l’importance et en la pertinence d’un tel 
projet. Car c’est grâce à l’État congolais 
que ce projet a vu le jour.

Comment a été créée l’Acérac?

Pour la petite histoire, c’est le 29 
novembre 1963 que les évêques origi-
naires de l’Afrique équatoriale de 
l’époque, à travers les six conférences 
épiscopales de la région Afrique cen-
trale, en l’occurrence Congo, Cameroun, 
Centrafrique, Gabon, Guinée équato-
riale et Tchad, s’étaient réunis à Rome, 
à l’hôtel Nova Domus, pendant la célé-
bration du concile Vatican II, pour créer 
l’Association des conférences épisco-
pales Cameroun-Afrique équatoriale. 
C’est Mgr Jean Zoa, alors archevêque 
de Yaoundé, qui fut le premier président 
de cette association.
L’Acérac se réunit de façon triennale. 
Avant les assises de Brazzaville prévues 
en juillet, la dernière assemblée plénière 
s’est tenue à Libreville au Gabon. 

Bruno Okokana

CONFÉRENCE ÉPISCOPALE DU CONGO 

Près de cent responsables religieux 
attendus à Brazzaville

Monseigneur Louis Portella Mbuyu
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Secteur  : Transport 
Référence de l’accord de inancement : Prêt n°2100150030694
N° d’Identiication du Projet : P-Z1-BD0-088

Le Gouvernement de la République du Congo a reçu un inancement du Fonds Africain de Développement 
« FAD »  ain de couvrir le coût du projet d’aménagement de la route Ndendé – Doussala – Dolisie et 
de la facilitation du corridor   Libreville –Brazzaville – Pointe Noire : Phase I, et a l’intention d’utiliser une 
partie des sommes accordées au titre de ce prêt pour inancer le contrat d’étude détaillée en vue de la 
construction et équipement du port sec de Dolisie, en République du Congo.
Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : (1) la réalisation d’une étude de faisabilité 
technico-économique (volets technique, socioéconomique, et environnemental) ; (2) la réalisation 
d’étude d’avant-projet détaillé (APD) comprenant aussi l’élaboration d’un dossier d’appel  d’offres pour 
la réalisation des travaux y compris la fourniture et installation d’équipements y afférents. Le consultant 
devra procéder également à la préparation des TDR et du Dossier de Demande de Proposition relatifs au 
recrutement de l’Ingénieur Conseil chargé du contrôle des travaux.  .
La Délégation Générale des Grands Travaux (DGGT) invite les Consultants à présenter leur candidature en 
vue de fournir les services décrits ci-dessus. Les consultants intéressés doivent produire les informations 
sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualiiés pour les prestations (documentation, 
référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, disponibilité de 
personnel qualiié, etc.). Les consultants peuvent se mettre en association pour augmenter leurs chances 
de qualiication. 
Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes 
aux « Règles et Procédures pour l’utilisation des Consultants » de la Banque Africaine de Développement, 
Edition de mai 2008, révisée en juillet 212, qui sont disponibles sur le site web de la Banque à l’adresse 
: http://www.afdb.org. 
Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse mentionnée 
ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : du lundi au vendredi, de 8h00’ à 15h00’ (heure 
locale).
Les expressions d’intérêt doivent être déposées à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 15 
juillet 2014 à 12h00’ (heure locale) et porter expressément la mention « Etude détaillée en vue de la 
construction et équipement du port sec de Dolisie, en République du Congo» 
Délégation Générales des Grands Travaux « DGGT »
Cellule d’Exécution des projets routiers BAD
À l’attention : Mr Oscar OTOKA, Coordonnateur Technique
BP 1127 Brazzaville – République du Congo
Tél : 00 242 81 35 78 : 06 871 60 20/050180809
Fax : 00 242 222 83 54 60
Email : dggt_congo@yahoo.fr

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
(SERVICES  DE CONSULTANTS)

PROJET D’AMENAGEMENT DE LA ROUTE NDENDE-DOUSSALA-
DOLISIE ET DE FACILITATION DU TRANSPORT SUR LE CORRIDOR 

LIBREVILLE-BRAZZAVILLE-POINTE NOIRE

L’activité organisée le 10 juin, à la 
paroisse Temple du centenaire du 
Plateau, en présence du ministre de 
la Jeunesse et de l’Éducation civique, 
Anatole Collinet Makosso, s’inscrit 
dans le cadre de la contribution de 
l’Église évangélique du Congo (EEC) 
à la sauvegarde de l’environnement 
et à la consolidation de la paix au 
Congo.
En rapport avec la journée du 10 juin, com-
mémorant la fin de la Conférence nationale 
souveraine ponctuée par le lavement de 
main en 1991, l’Action évangélique pour la 
paix (AEP) a organisé une série d’activités 
à Brazzaville et à Ouesso, dans le départe-
ment de la Sangha. Parmi celles de la capi-
tale, on peut citer une tribune sur les 
thèmes : « Bilan et perspective sur la récon-
ciliation de 1991 à 2014 ; Sauvegarde de la 
création : apport de l’EEC dans le proces-
sus de la consolidation de la paix ». À tra-
vers ces actions, l’AEP vise, entre autres, 
à encourager le vivre-ensemble malgré les 
différences ; le déploiement d’efforts signi-
ficatifs pour le changement réel des men-
talités à l’apprentissage des techniques de 
médiation et de résolution des conflits.
Exposant sur le premier thème, Bilan et 
perspective sur la réconciliation de 1991 à 

2014, le ministre Anatole Collinet Makosso 
a rappelé que le peuple congolais n’a jamais 
été divisé même si l’on parle de réconcilia-
tion. Il a regretté le fait que la Conférence 
nationale ait été accusatoire et un pari raté 
de la réconciliation. Parlant des acquis, le 
ministre a souligné que le premier était la 
réconciliation entre l’église et l’État parce 
qu’avant le 10 juin 1991, le mouvement reli-
gieux n’était pas aussi répandu. La religion 
était appelée, a-t-il rappelé, l’opium du 

peuple et les dirigeants ne pouvaient pas 
s’y retrouver. Le deuxième acquis est, selon 
lui, la réconciliation entre les églises elles-
mêmes puisque jusqu’en 1998, il était dif-
ficile de mettre ensemble, les églises dites 
« traditionnelles » et celles dites de 
« réveil ».

Les hommes politiques, responsables 

des conlits au Congo

D’après le ministre de la Jeunesse, le grand 

problème au Congo reste la réconciliation 
des hommes politiques. Car tous les conflits 
enregistrés dans le pays depuis l’indépen-
dance sont liés à des questions politiques. 
« Quand ils ne sont pas aux affaires, ils 
sont opposés. Et pour arriver à résoudre 
les problèmes, il faut qu’on trouve des 
mécanismes pour que tous se mettent 
ensemble », a-t-il souhaité, citant en 
exemple les conflits de 1992, 1993, 1994.

Quelques pistes pour éviter les crises

Pour éviter les conflits, Anatole Collinet 
Makosso a proposé trois chantiers pour 
gagner le combat de la réconciliation effec-
tive au Congo : la gestion et le partage du 
pouvoir pour les politiques ; la participation 
des jeunes au processus de prise de déci-
sions ; la réduction des écarts sociaux entre 
les dirigeants et le peuple, à travers notam-
ment l’émergence d’une classe moyenne.

La jeunesse évangélique s’invite dans 

le débat sur la Constitution

La communication du ministre a provoqué 
une vingtaine de questions de jeunes, dont 
quelques-unes relatives au débat sur le 
changement ou non de la Constitution du 
20 janvier 2002, et les agitations des uns et 
des autres à travers le pays. En réponse, 

Anatole Collinet Makosso a indiqué que 
la meilleure façon d’éviter les violences 
était d’interroger le peuple par un réfé-
rendum constitutionnel. Le second 
thème, « Sauvegarde de la création : 
apport de l’EEC dans le processus de la 
consolidation de la paix », a été développé 
par le révérend Serge Lo       cko. Selon lui, 
la paix passe par la sauvegarde de la créa-
tion.
Au terme de cette rencontre, le ministre 
Anatole Collinet Makosso a, au nom du 
gouvernement de la République, encou-
ragé l’EEC pour avoir rappelé cet évène-
ment historique qu’est la Journée de la 
réconciliation nationale. « Vous avez le 
mérite de rappeler cela aux souvenirs 
du peuple congolais, pour que l’en-
semble du peuple comprenne que l’acte 
que nous avons posé ce 10 juin 1991 
n’était pas un acte anodin et que les 
Congolais devraient le vivre pour que 
la réconciliation soit effective dans 
notre pays. Réconciliation entre les 
gouvernants et les gouvernés, récon-
ciliation entre les parents et leurs 
enfants afin que nous puissions pour-
suivre l’œuvre de réconciliation  », 
a-t-il conclu.

Parfait Wilfried Douniama

RÉCONCILIATION NATIONALE

L’Action évangélique pour la paix organise une journée citoyenne

Les participants à la journée citoyenne
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La reprise des affrontements entre 
les forces gouvernementales et la 
Renamo inquiète Rome, où fut 
signé l’accord de paix historique de 
1992. 
Entre l’armée gouvernementale et l’an-
cien mouvement de rébellion de la 
Renamo, c’est de nouveau la guerre. 
Les affrontements se concentrent sur 
le centre du Mozambique, fief d’une 
Renamo (Résistance nationale du 
Mozambique) qui peine à convaincre 
qu’elle s’est effectivement tr ansformée 
en parti politique. Au centre des 
contestations, aujourd’hui sans doute 
plus qu’hier : le partage des ressources 
et l’équilibre des responsabilités poli-
tiques dans le nouveau Mozambique 
que dirige depuis 2005 le président 
Armando Guebuza du Front de libéra-
tion du Mozambique (Frelimo), qui a 
conduit le pays à l’indépendance en 
1976.
Les motifs de la conflagration actuelle 
se sont renforcés aujourd’hui des très 
alléchantes perspectives d’un Mozam-
bique qu’un homme d’affaires italien 
qualifiait cette semaine de « future pre-
mière économie du continent ». Fabu-
leuses réserves de gaz, énormes gise-
ments miniers — notamment de 
charbon — et extraction pétrolière en 
hausse conduisent paradoxalement à 
un raidissement de la vie politique inté-
rieure. La Renamo, considérée peu ou 
prou comme ayant été du mauvais côté 
de la lutte pour l’indépendance du 
colon portugais, continue de se décla-
rer insatisfaite de son sort.
Son leader charismatique, Afonso 

Dhlakama, n’hésite plus à faire le coup 
de feu, à multiplier les attaques contre 
les convois civils, quitte à mettre sur le 
compte d’hommes incontrôlés cette 
permanente remise en cause des 
accords de Rome. C’est grâce à une 
active médiation de la Communauté 
catholique de Sant’Egidio que l’on était 
parvenu à ces accords qui posèrent les 
bases de la fin de la guerre civile et d’une 
coopération entre les camps antago-
nistes. En réalité et bien qu’il s’en 
défende, Afonso Dhlakama a toujours 
considéré ses échecs successifs aux 
élections comme étant dus à une 
volonté de le tenir loin des allées du 

pouvoir.
Les combats actuels et la paralysie des 
négociations directes entre majorité et 
opposition armée résultent de cette 
situation, qui inquiète l’Italie au plus 
haut point. Le pays se reconnaît le 
devoir moral de parrain de la paix au 
Mozambique, un pays qui est au centre 
de sa politique de coopération avec 
l’Afrique. Il est, après l’Afghanistan et 
la Tunisie, le troisième pays qui reçoit 
ses plus importants volumes d’aide au 
développement : plus de 15 millions 
d’euros l’an dernier. Un montant qui le 
situe peu avant l’Éthiopie, pourtant 
pays de relations historiques plus 

anciennes en Afrique pour l’Italie.
C’est pourquoi le vice-ministre des 
Affaires étrangères italien, Lapo Pis-
telli, estime que Rome ne peut pas 
regarder sans réagir la remontée des 
tensions entre protagonistes mozam-
bicains. Dans un communiqué, la 
Farnesina, le ministère italien des 
Affaires étrangères, a fait savoir mer-
credi que « l’Italie confirme son enga-
gement à contribuer au développe-
ment d’un dialogue constructif, qui 
ramène la paix et la confiance entre 
tous les acteurs en cause. »
Lapo Pistelli, qui rentre d’une visite à 
Maputo, estime qu’il est du devoir de 

son pays d’aider les parties à retrouver 
le chemin de la coopération pacifique. 
« Le gouvernement italien, en expri-
mant la plus ferme condamnation de 
tout recours à la violence politique, 
appelle instamment le président Gue-
buza et le leader de la Renamo Dhla-
kama à poursuivre le dialogue engagé 
dans un esprit constructif, afin de par-
venir à l’accord qui permettra de 
maintenir et consolider la paix et la 
stabilité politique, surtout dans la 
perspective des importantes échéances 
électorales du mois d’octobre ».

Lucien Mpama

CONFLITS 

L’Italie appelle les Mozambicains  
à renouer le dialogue

 « l’Italie confirme son engagement à contribuer 
au développement d’un dialogue constructif, 

qui ramène la paix et la confiance entre tous les 
acteurs en cause.  » 

Durant les sept jours du forum, des auditeurs 
de haut niveau de 37 pays africains, de l’Union 
africaine et de cinq organisations régionales 
débattront des enjeux essentiels de la sécurité 
maritime pour la stabilité et le développement 
de l’Afrique.
Selon l’analyse du Groupe de recherche et d’in-
formation sur la paix et la sécurité (GRIP), l’in-
sécurité maritime en Afrique est en partie la 
traduction d’un « vide sécuritaire », liée à la 
faiblesse des institutions étatiques et des dis-
positifs de surveillance des espaces territo-
riaux, notamment marins. Elle est également 
l’expression de la fracture sociale et de l’accès 
inégal aux ressources en Afrique, qui engendre, 
pour un grand nombre d’exclus, des pratiques 
de survie par des moyens illicites. À ce titre, 
elle ne peut être réductible au seul domaine 
sécuritaire, et relève donc du champ de la gou-
vernance, politique, économique et sociétale.

90% des échanges marchands se font par 

voie maritime

Ce phénomène témoigne aussi d’une mutation 
systémique globale : la maritimisation crois-
sante des sociétés. Le centre de gravité des 
sociétés humaines se déplace vers le littoral, 
90% des échanges marchands se font par voie 
maritime, tandis que la prospective annonce 
un monde urbain et côtier. En partie liée au 
développement rapide des exploitations pétro-
lières offshore en Afrique, l’insécurité maritime 
— sous la forme de la nouvelle piraterie mari-
time — est aussi le sous-produit de la mondia-
lisation des flux économiques, dont la sécuri-
sation semble uniquement pensée en termes 
de militarisation des sociétés. Par ailleurs, la 
compétition entre les États africains et les puis-

sances extérieures pour le contrôle des res-
sources marines alimente un retour à la notion 
de frontières.Cette tension entre le principe 
de circularité de la mondialisation — dont tirent 
aussi parti les réseaux de criminalité transna-
tionale — et le besoin des États de délimiter 
leurs zones économiques exclusives pourrait 
constituer un obstacle majeur à la dynamique 
de mutualisation des moyens et de coopération 
contre toutes les formes d’insécurité. La sur-
valorisation des réponses répressives et mili-
taires a ses limites.

Les causes citées : la corruption, la 

circulation non contrôlée d’armes illicites 

et le chômage des jeunes 

Au-delà de la mutualisation des moyens et de 
la coopération entre les trois organisations 
régionales — la Communauté économique des 
États de l’Afrique centrale, la Communauté 
économique des États de l’Afrique de l’Ouest 
et la Commission du golfe de Guinée—, une 
stratégie régionale de lutte contre l’insécurité 
maritime, devrait, selon le GRIP, prendre en 
compte, pour être viable et durable, les causes 
profondes à l’origine du phénomène. Celui-ci, 
en effet, s’enracine dans les disparités de 
revenu dans les sociétés sous-régionales, et 
leur corollaire, que sont la corruption, la circu-
lation non contrôlée d’armes illicites, et le chô-
mage des jeunes. Ce forum, conçu et financé 
par le ministère des Affaires étrangères et du 
Développement international, en liaison avec 
l’IHEDN, sera l’occasion de confronter les idées 
sur la question de la sécurité maritime en 
Afrique, entre les représentants de l’Afrique, 
de la France et de l’Union européenne.

Noël Ndong

SÉCURITÉ MARITIME SUR LE CONTINENT AFRICAIN 

Le Forum de l’Institut des hautes études 
de défense nationale s’ouvre à Paris
Le quinzième Forum de l’Institut des hautes études de défense nationale 
(IHEDN) sur le continent africain se tient à Paris du 12 au 19 juin.  Il porte cette 
année sur la sécurité maritime, un thème central du Sommet de l’Élysée pour 
la paix et la sécurité en Afrique de décembre 2013.
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C’est en présence des amoureux de la 
bonne musique tradi-moderne et 
d’autres invités de marque que le toni-
truant Gianny Olando, toujours égal à 
lui-même, et son Kingoli Authentique 
V ont enflammé le public par une impo-
sante prestation scénique.
Au cours de ce concert, qui a servi éga-
lement de cérémonie d’inauguration 
de son nouveau siège, le groupe a inter-
prété pour les mélomanes de Kombo 
et d’ailleurs le riche répertoire qui a fait 
ses beaux jours : MA (Mesmin Aboni) 
; Ekoro Akouba ; Un de plus ; Mabélé 
Mokonzi ; RV ; Bakendé ; Obobobo ; Ça 
va se savoir ; Qui es-tu ?… Toutes ces 
chansons font partie de différents 
albums tels que Apparragguachaa, 
Epakolami-Ikabo ; Iko Porô Tchengué 
Porô. Quelques titres figurent sur l’al-
bum Les douze Apôtres, bientôt dispo-
nible. Par la même occasion, le groupe 

de Gianny Olando Mwan’Eboro a pré-
senté le trophée qu’il a décroché à la 
onzième édition des Sanzas de Mfoa 
2014, couronnant son activité durant 
2013 et 2014.
Gianny Olando a profité de l’occasion 
pour annoncer la sortie prochaine de 
l’album Les douze Apôtres, qui sera mis 
sur le marché le 28 août 2014. Cet opus 
de neuf titres, auquel ont participé 
Gauthier Opoumba et Mombenga 
Mwana Mama, est une production de 
la maison Crea & Djendo Sound. 
Ensuite, le groupe Kingoli Authentique 
V repartira en studio pour l’enregistre-
ment de l’album Les Actes des Apôtres.
Parmi les invités, on a noté la présence 
de la Compagnie Musée, du comédien 
Riri Clos, du groupe Kingoli Akoua de 
Zérino Kassa, lui-même y compris, de 
Gauthier Opoumba et d’autres.

Bruno Okokana

MUSIQUE 

Le groupe Kingoli Authentique V a 
donné un superbe concert à Kombo 
Ce magnifique concert livré par le groupe de Gianny Olando 
Mwan’Eboro, le dimanche dernier, marque la reprise de ses activités 
et coïncide avec le lancement officiel du siège du groupe, situé dans la 
rue Mayombi, à Kombo, à côté de la Maison de la radio et de la 
télévision  

Gianny Olando sur scène à Kombo

Mercredi 11 juin, le 32e Marché de la 
Poésie mettant les pays du Bassin du 
Congo à l’honneur, a officiellement 
ouvert ses portes place Saint-
Sulpice, à Paris. 
La cérémonie d’ouverture a eu lieu en pré-
sence d’Olivier Passeleq, conseiller à la 
culture de la Mairie du 6e arrondissement, 
de Jacques Darras et Henri Lopes, respec-
tivement président et président d’honneur 
du Marché de la Poésie, ainsi que de Jean-
Paul Pigasse, directeur général de Livres 
et auteurs du Bassin du Congo.
Jacques Darras et Henri Lopes ont fait 
découvrir aux Parisiens venus pour l’ou-
verture du 32e Marché de la Poésie, cette 
région du Bassin du Congo, méconnue pour 
bon nombre d’entre eux. Dans une discus-
sion à bâtons rompus, les deux anciens 
condisciples ont évoqué la géographie, la 
culture, l’histoire et la littérature de cette 
région du monde à l’honneur cette année.
Gabriel Okoundji, visiblement ému, a reçu 
le trophée symbolisant le Prix Mokanda et 
sa dotation des mains de Henri Lopes, pré-
sident du Jury, devant un parterre d’amou-
reux des belles lettres mais aussi de poètes 

venus de la sous-région pour le Marché de 
la Poésie, avec le soutien financier de Livres 
et auteurs du Bassin du Congo. 
Ceux-ci seront reçus par les représenta-
tions diplomatiques de leurs pays respec-
tifs en marge du Marché de la Poésie. Ainsi 
les ambassades de la République démocra-
tique du Congo, de la Centrafrique, de l’An-
gola, du Rwanda et du Burundi rencontre-
ront leurs auteurs. En clôture de cette belle 
cérémonie d’ouverture, le musicien Niwel 
Tsumbu, avec ses ballades épurées mêlant 
guitare acoustique et voix, a emporté le 

public dans un voyage aux confins de l’Ir-
lande et du Congo. 
Le Marché de la Poésie, organisé en parte-
nariat avec Livres et auteurs du Bassin du 
Congo, met à l’honneur cette année et pour 
la première fois de sa longue existence, une 
région d’Afrique. Le programme des ren-
contres avec les poètes, des séances de 
dédicaces, des tables rondes mais aussi des 
concerts gratuits, se poursuivra place 
Saint-Sulpice jusqu’à dimanche. 

Rose-Marie Bouboutou

MARCHÉ DE LA POÉSIE 2014 

Ouverture officielle des festivités à Paris

Jacques Darras et Henri Lopes présentent la région du Bassin du Congo au public 
du Marché de la Poésie. (crédits Adiac)

Invité d’honneur aux assises 
marquant la célébration de la 
coopération décentralisée, le 11 
octobre prochain, dans le 
département des Yvelines, en 
France, le Congo présentera son 
patrimoine culturel à cette 
occasion.
En vue de mieux préparer ces assises, 
le président du conseil général des Yve-
lines, Pierre Bédier, s’est entretenu 
avec les conseillères du chef de l’État 
en charge de la culture et de la dias-
pora, respectivement, Lydie Pongault 

et Édith Itoua, le 9 juin à Brazzaville.
Au cours de ces assises, il est prévu des 
journées de la diaspora et de la culture 
congolaise à Houdan, les 13 et 27 sep-
tembre. Ces journées seront consa-
crées à des expositions, à des lectures 
et à la présentation d’ouvrages d’au-
teurs congolais.
Rappelons que la convention entre le 
Congo et les Yvelines a permis de doter, 
en 2009, le département de la Cuvette 
en infrastructures routières et sani-
taires. Le département français 
compte mener ces activités grâce au 

renouvellement de la convention dans 
le domaine de la culture. Ainsi, dans le 
cadre de ce partenariat, sera construite 
une maison de la culture et de la jeu-
nesse à Owando. Pour renforcer ce par-
tenariat, Pierre Bédier a annoncé la 
création d’un club des entreprises yve-
linoises afin de mettre en application 
cette nouvelle convention et de déve-
lopper les relations économiques entre 
le Congo et le département des Yve-
lines. La durée d’une convention est 
de quatre ans renouvelable. 

Josiane Mambou Loukoula

La culture congolaise s’invite  
dans le département des Yvelines
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L’ONG fait constater que c’est 
pour la deuxième fois que la loi 
fondamentale est retouchée par 
la majorité au pouvoir à la veille 
des élections pour s’assurer de 
les contrôler et de les gagner.  

L’Association africaine de défense des 
droits de l’Homme (Asadho) pense que 
les raisons financières avancées pour 
justifier les modifications de la Consti-
tution ne sont que la manifestation du 
manque de programmation dans le chef 
du gouvernement, et non de l’insuffi-
sance des moyens financiers.
 e ce fait, l’ONG attire l’attention de la 
majorité au pouvoir sur le fait que 
toutes les dispositions de la Constitu-
tion qui sont verrouillées ne peuvent 
jamais faire l’objet de modification. « Le 

gouvernement et le Parlement devront 

s’abstenir de les toucher », a-t-elle noté.
L’Asadho a, par ailleurs, rappelé que 
pour les autres dispositions de la 
Constitution relatives à l’organisation 
des élections, même si leur modifica-
tion doit se conformer aux prescrits de 
la Constitution, cela devra faire l’objet 

d’une large consultation entre la majo-
rité et les autres forces politiques et 
sociales. 
« Faire autrement, quelles que soient 

les raisons avancées par la majorité 

au pouvoir, serait mettre la démocra-

tie en danger et ramener le pays aux 

pratiques de révision constitution-

nelle faite sur mesure qui ont caracté-

risé la deuxième République », pré-
vient cette association.
Cette ONG s’est, par conséquent, dite 
opposée au mode de vote indirect pro-
posé pour l’élection de certains respon-

sables politiques. Pour l’Asadho, en 
effet, ledit mode est capable d’amplifier 
le clientélisme, l’achat de conscience 
et la corruption comme cela a été 
constaté lors des élections des gouver-
neurs de province et des sénateurs sous 
la législature de 2006 à 2011. « Ces pra-

tiques ne peuvent que fausser le jeu 

démocratique en amenant au pouvoir 

des hommes et des femmes affairistes, 

sans scrupule et incapables d’impul-

ser la démocratie dans l’intérêt de 

tous », a appuyé cette association.
Dans les recommandations, l’Asadho 
a sollicité du gouvernement, de s’abs-
tenir de faire modifier les dispositions 
de l’article 220 de la Constitution, et 
d’engager des consultations avec 
toutes les forces politiques et sociales 
pour la modification des autres dispo-
sitions non verrouillées de la Constitu-
tion et qui touchent à l’organisation des 
élections. L’ONG l’exhorte également 
à s’abstenir de toute manipulation de 
la Constitution en faveur de la majorité 
au pouvoir.
Le Parlement est appelé à rejeter tout 
projet de loi qui porterait sur la modifi-

cation des dispositions de l’article 220 
de la Constitution et à pousser le gou-
vernement à faire des larges consulta-
tions avec les autres forces politiques 
et sociales pour la modification de toute 
autre disposition non verrouillée tou-
chant l’organisation des élections. Alors 
qu’aux organisations de la société civile 
et aux populations congolaises, 
l’Asadho recommande d’organiser des 
actions conjointes visant à empêcher 
toute modification de la Constitution 
pendant cette période pré-électorale, 
et de s’opposer par toute voie de droit 
à toute modification de la loi fondamen-
tale qui toucherait aux dispositions ver-
rouillées ou qui ne serait pas le fruit 
d’une large consultation.
Les inquiétudes de l’Asadho sont moti-
vées par l’annonce faite le 9 juin par le 
porte-parole du gouvernement, le 
ministre Lambert Mende, de l’adoption 
par l’exécutif national, du projet de loi 
portant modification de la Constitution, 
« sans dire quelles sont les dispositions 

visées ». Ce, en prévision des pro-
chaines élections.

Lucien Dianzenza

Les deux pays se renvoient la balle 
quant à la responsabilité de la reprise 
des combats.  
Que se passe-t-il exactement au niveau vil-
lage frontalier de Kanyesheza situé à une 
vingtaine de kilomètres au nord-est de Goma 
et ses environs où sont signalés d’échanges 
nourris des tirs entre les armées régulières 
du Rwanda et de la RDC ? À en croire des 
sources locales, les timides escarmouches 
observées au début de cette « brouille » ont 
finalement viré, ces dernières heures, à un 
affrontement direct entre le deux armées. 
Des tirs à l’arme lourde ont été entendus de 
part et d’autre de la frontière jusqu’au milieu 
de la journée du 12 juin témoignant de l’in-
tensité des combats. Il s’agit là des premiers 
incidents de cette ampleur à la frontière 
depuis la fin octobre 2013. Plusieurs cen-
taines des personnes ont dû abandonner 
leurs habitations pour gagner des localités 
environnantes afin de se mettre à l’abri du 
danger. La situation est loin de se calmer. Le 
renforcement par les Fardc de leurs posi-
tions dans la zone des combats est un signe 
qui ne trompe pas. Chars et automitrailleuses 
seraient mis à contribution pendant que l’ar-
mée rwandaise, elle, est sur le pied de guerre. 
Ce qui présage sans doute d’autres accro-
chages. La mort d’un caporal des Fardc de 
l’autre côté de la frontière serait l’élément 
détonateur de ces affrontements. Là-dessus, 
deux versions se contredisent. Côté congo-
lais, il est fait état de l’enlèvement du militaire 
par les forces rwandaises à la suite d’une 
incursion sur le territoire congolais et de son 
exécution sommaire. Ce qui aurait conduit 
les Fardc, à la suite de cette mort, à traverser 
la frontière pour récupérer le corps du capo-
ral. Côté rwandais, on explique que le soldat 
congolais en quête de nourriture au-delà de 
la frontière aurait ouvert le feu sur une posi-
tion de l’armée rwandaise qui n’a fait que 
répliquer. En tout état de cause, ce fait a 
sérieusement dégradé la situation à la fron-
tière entre les deux armées qui, depuis lors, 
s’observent en chiens de faïence. Kigali et 
Kinshasa se renvoient la balle quant à la res-
ponsabilité de cette reprise des hostilités. 
Pour les autorités congolaises, il s’agit là 
d’une énième provocation du Rwanda qui 
verrait d’un mauvais œil la reddition des 

ex-FDLR (présumés acteurs du génocide 
tutsis de 1994) et le processus de leur rapa-
triement dans leur pays d’origine. Aussi le 
régime rwandais, qui redoute le retour au 
bercail de ces rebelles hutus, chercherait-ils 
à entraver le processus en créant une situa-
tion trouble qui dissuaderait ces miliciens à 
regagner la brousse. Une approche que ne 
partage pas Kigali qui, pour sa part, accuse 
les soldats des Fardc d’avoir franchi la fron-
tière commune et d’avoir tiré sur une 
patrouille rwandaise. Ce qui a donné lieu à 
une riposte énergique des militaires rwan-
dais. « Nous exhortons les autorités congo-

laises à cesser toute attaque contre le terri-

toire rwandais. Le Rwanda se tient prêt à 

agir pour protéger ses citoyens », a déclaré 
la ministre rwandaise des Affaires étrangères, 
Louise Mushikiwabo, quelques heures après 
les faits. Par ailleurs, les sources officielles 
rwandaises font état de quatre morts parmi 
les soldats congolais en plus du caporal tué.      

La France appelle à la cessation 

immédiate des hostilités

La situation qui prévaut actuellement à la 
frontière commune entre le Rwanda et la 
RDC sur fond de belligérance préoccupe la 
France et l’Organisation des Nations unies 
qui n’ont pas manqué de réagir pour exhor-
ter les deux parties à retrouver la voie de la 
raison. La France qui a réagi par l’entremise 
du porte-parole du Quai d’Orsay, Romain 
Nadal, appelle à la « cessation immédiate 

des hostilités ». Tout en réaffirmant son atta-
chement à la mise en œuvre « complète et de 

bonne foi » de l’Accord-cadre pour la paix, 
la sécurité et la coopération dans la région 
des Grands lacs signé à Addis-Abeba le 24 
février 2013, Paris se déclare très préoccupé 
par « la dégradation de la situation sécuri-

taire en République démocratique du Congo 

à la suite des combats en cours depuis le 11 

juin dans le Nord-Kivu ». 
Et Romain Nadal d’ajouter :« Il est essentiel 

que les parties mettent tout en œuvre afin 

de faire baisser la tension, en vue d’une sor-

tie de crise durable ». De leur côté, les 
Nations unies ont appelé les deux pays à faire 
preuve de retenue et à ramener la sécurité 
à leur frontière commune.             

A.D.

MODIFICATION DE LA CONSTITUTION

L’Asadho responsabilise le gouvernement congolais

Promulgation, le 18 février 2006, de la Constitution de la 3e République 

RWANDA-RDC

Crise à la frontière 
commune

Les Congolais refoulés de 
Brazzaville cantonnés pour le 
moment au site de Maluku, 
dans la périphérie de la ville 
de Kinshasa, vivent dans des 
conditions propices à 
l’émergence des maladies.   
Pour aider ces compatriotes à se 
protéger contre le paludisme, cette 
maladie qui affecte plus les femmes 
enceintes et les enfants de moins 
de 5 ans,  l’Association de santé 
familiale (ASF) vient de voler au 
secours des refoulés de Brazzaville. 
Cette association qui lutte contre 
le paludisme vient de distribuer à 
ces expulsés plus de deux mille 
moustiquaires imprégnées d’insec-
ticide et des purifiants d’eau.
En posant ce geste humanitaire, 
l’administrateur d’ASF, Nestor Aki-
bayar,  laisse entendre que « cette 

action vise notamment à mettre 

ces expulsés à l’abri du paludisme 

et des maladies d’origine hydrique 

pendant leur séjour sur ce site ». 
Ce geste, poursuit-il, constitue une 
réponse au plan établi par le Pro-
gramme nationale de lutte contre 
le paludisme (PNLP).
L’assistance de l’ASF aux refoulés 
de Brazzaville est au faite la réponse 
à la demande du ministre provincial 
de la Santé qui a demandé à cette 
organisation d’aider ces compa-
triotes qui vivent des moments dif-
ficiles. « Nous avons été sollicités 

par le ministre provincial de la 

Santé de Kinshasa, le PNLP, pour 

que nous puissions les accompa-

gner dans l’effort qui consiste à 

soutenir tant soit peu nos compa-

triotes expulsés de Brazzaville. 

C’est pour cette raison que nous 

avons accompagné le ministre 

provincial de la Santé pour distri-

buer ces moustiquaires impré-

gnées d’insecticide et des puri-

fiants d’eau », déclare Nestor 
Akibayar.  Le geste ne pouvait que 
réjouir ces refoulés qui ont presque 
tout perdu et qui cherchent à se 
réintégrer dans leur communauté. 
« Ce geste constitue un réel soutien 

pendant notre séjour sur ce site. 

Ces moustiquaires vont nous 

aider, aider nos parents et nos 

enfants à lutter contre les mous-

tiques qui causent des diverses 

maladies dont la malaria », dit un 
refoulé. L’assistance de l’ASF 
tombe à point nommé car point 
n’est besoin de rappeler que ces 
compatriotes vivent dans des 
conditions qui les exposent aux 
maladies et autres intempéries. Les 
enfants sont les plus exposés parce 
qu’ils sont vulnérables. Il est donc 
temps que le gouvernement puisse 
prendre des mesures efficaces pour 
protéger ces refoulés.

Alin nzuzi

LUTTE CONTRE LE PALUDISME

Des moustiquaires distribuées aux refoulés de Brazzaville

Les vacances parlementaires 
pourraient n’être que de 
courte durée au regard des 
quatre projets de loi en 
rapport avec les élections 
adoptés lundi dernier en 
conseil des ministres lesquels 
projets de loi seront 
incessamment soumis aux 
deux chambres législatives 
pour examen.   
Dans quelques heures, soit le 15 
juin, la session ordinaire de mars 
prendra fin à l’hémicycle du Palais 
du peuple. Annoncé pour le cou-
rant de cette session ordinaire cen-
sée l’investir, le gouvernement de 
cohésion nationale n’aura pas été 
au rendez-vous au grand dam de la 
population. À moins d’un sursaut 
d’orgueil de dernière minute de la 
part du chef de l’État qui en détient 
seul le secret, ce gouvernement est 
en passe d’être renvoyé aux 
calendes grecques, ou mieux à la 
prochaine session extraordinaire 

qui s’annonce. Lorsqu’on s’en tient 
à la dernière entrevue entre Joseph 
Kabila et le corps diplomatique 
accrédité à Kinshasa au cours de 
laquelle l’option de mettre en place 
ce gouvernement a été réitérée, 
c’est dire que l’idée court et reste 
toujours d’actualité.
Certains observateurs parient fort 
que Joseph Kabila pourrait sur-
prendre en publiant ce week-end 
le fameux gouvernement en vue de 
son investiture à la plénière de clô-
ture de ladite session. Plus de sept 
mois après, ce gouvernement de 
cohésion nationale ne dégage plus 
le magnétisme qui était le sien au 
début et, à la lumière de la clôture 
imminente de la session de mars, il 
n’accapare plus les esprits comme 
autrefois. C’est avec un arrière-
goût d’inachevé que le commun des 
Congolais va assister à la fin de la 
session parlementaire qui n’a, 
hélas, pu investir le gouvernement 
de cohésion nationale. En plus, le 

gouvernement Matata Ponyo n’a 
pas présenté devant la représenta-
tion nationale la reddition des 
comptes de l’exercice budgétaire 
2013 conformément aux textes 
régissant le fonctionnement de 
l’institution parlementaire.  
Des indiscrétions allèguent toute-
fois qu’une session extraordinaire 
devrait inévitablement être convo-
quée dans les jours qui viennent 
pour non seulement régler la ques-
tion du gouvernement, mais aussi 
pour traiter les quatre projets de 
loi adoptés sous peu en conseil des 
ministres. Au nombre de ces pro-
jets de loi en attente d’être envoyés 
au Parlement pour examen figure 
celui portant révision de certains 
articles de la Constitution. 
Ce qui augure des chaudes empoi-
gnades entre les tenants de la majo-
rité et de l’opposition en raison de 
leur approche divergente sur la 
question. 

Alain Diasso

PARLEMENT

Vers la convocation d’une session 
extraordinaire
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1. Le ministère provincial du Plan, Budget, Travaux publics & Infrastructures a obtenu dans le cadre de son budget du gouvernement provincial des fonds, afin de financer l’acquisition des véhicules 
des services urbains, et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché à commande n°AOI/F/004/GPK/MINPBTPI/CGPMP/2014 relatif à l’acquisition 
des véhicules des services des animateurs des institutions provinciales.
2. Le ministère provincial du Plan, Budget, Travaux publics & Infrastructures sollicite des offres sous pli fermé de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour fournir 
des jeeps aux animateurs des institutions provinciales en deux lots :
Lot 1 : 4 jeeps haut de gamme ;
Lot 2 : 16 jeeps standards. 
Les variantes ne sont pas prises en considération
3. La passation du marché sera conduite par appel d’offres ouvert, tel que défini dans la Loi relative aux marchés publics, à tous les candidats éligibles. 
4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de M. Malulu Kititi Bruno, secrétaire permanent de la Cellule des projets et des marchés publics, e-mail :kititibruno@gmail.com 
et prendre connaissance des documents d’appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Cellule de gestion des projets et des marchés publics du ministère provincial du Plan, Budget, Travaux 
publics et Infrastructures, 1er étage, Bureau n°8, Hôtel du gouvernement provincial de Kinshasa, sise avenue Colonel Ebeya n°1575, Commune de la Gombe, de 8h30’  à 15h30’ (heure de Kinshasa). 
5. Les exigences en matière de qualification sont :
 
-  Capacités techniques pour chaque Lot
• Être une entreprise légalement constituée et ayant une expérience générale d’au moins cinq ans dans le domaine des fournitures des véhicules.
• Avoir réalisé au cours de trois dernières années (2011, 2012 et 2013) au moins trois marchés de même nature ;
• Disposer d’un service après vente avec un  garage de maintenance sécurisé, et un personnel hautement qualifié, notamment un ingénieur en mécanique auto avec au moins cinq ans d’expérience, 
un technicien supérieur en électricité automobile avec au moins cinq ans d’expérience (2009, 2010, 2011, 2012 et 2013).
- Capacités financières
Pour le Lot 1
• Produire une attestation de capacité financière d’un montant de 500.000.000 FC ;
• Avoir réalisé au cours de trois dernières années (2011, 2012, 2013) un chiffre d’affaires moyen annuel d’au moins sept cent millions de francs congolais (700.000.000 Fc) et présenter les états finan-
ciers certifiés de trois dernières années (2011, 2012, 2013)
Pour le Lot 2
• Produire une attestation de capacité financière d’un montant de 900.000.000 Fc ;
• Avoir réalisé au cours de trois dernières années (2011, 2012, 2013) un chiffre d’affaires moyen annuel d’au moins un milliard trois cent millions de francs congolais (1.300.000.000 FC) et présenter 
les états financiers certifiés de trois dernières années (2011, 2012, 2013)
6. Les candidats intéressés peuvent obtenir un dossier d’appel d’offres complet en formulant une demande écrite à l’adresse mentionnée ci-après Au ministère provincial du Plan, Budget, Travaux 
publics et Infrastructures, 1er étage, Bureau n°8, Hôtel du Gouvernement Provincial de Kinshasa, sise avenue Colonel Ebeya n°1575, Commune de la Gombe contre un paiement non remboursable 
de francs congolais trois cents mille (300.000 FC). La méthode de paiement sera par dépôt ou virement au compte n° RNF BCDC 101-9161131-50 CDF ouvert à la Banque commerciale du Congo. 
Le document d’appel d’offres sera consulté ou retirer sur place.
7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après au secrétariat du ministère provincial du Plan, Budget, Travaux publics et Infrastructures, 1er étage, Hôtel du gouvernement provincial de 
Kinshasa, sise avenue Colonel Ebeya n°1575, commune de la Gombe  au plus tard le mercredi 16 juillet  2014 à 15 heures locales. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. Les offres seront 
ouvertes en présence des représentants des candidats présents à l’adresse ci-après Salle de réunions au rez-de-chaussée de l’Hôtel du gouvernement provincial,  sise avenue Colonel Ebeya n°1575, 
commune de la Gombe, le mercredi 16 juillet 2014 à 15 heures 15’. Les offres doivent comprendre une garantie d’offre d’un montant de :
Lot 1 : 3.800.000 FC (francs congolais trois millions huit cent mille) ;
Lot 2 : 6.300.000 FC (francs congolais six millions trois cent mille) .
 Les offres devront demeurer valides pendant une durée de 90 jours à compter de la date limite de soumission.

Fait à Kinshasa, le 07 juin 2014

Robert Luzolanu Mavema
Ministre provincial du Plan, Budget, Travaux publics et Infrastructures

AVIS D’APPEL D’OFFRES N°AOI/F/004/GPK/MINPBTPI/CGPMP/2014
POUR L’ACQUISITION DES VÉHICULES DES SERVICES DES ANIMATEURS DES INSTITUTIONS PROVINCIALES

Dans les cinq ans à venir, 
indique un récent rapport 
d’Ericsson, l’usage d’Internet 
évoluera deux fois plus en 
Afrique sub-saharienne que 
dans le reste du monde.    
L’utilisation de l’Internet mobile dou-
blant d’une année à l’autre, une crois-
sance multipliée par vingt dans les 
cinq années à venir est prévue. D’ici 
2017, explique un communiqué de 
presse, la technologie 3G se substi-
tuera à la 2G pour devenir le type de 
connexion mobile dominant.  Erics-
son prévoit 930 millions d’abonne-
ments mobiles en Afrique sub-saha-
rienne d’ici fin 2019, avec 557 millions 
de smartphones et 710 millions 
d’abonnements haut débit, poursuit 
le communiqué de presse.
Le rapport d’Ericsson sur la mobilité 
en Afrique sub-saharienne de juin 
2014, indique la note, montre qu’en 
2014, les utilisateurs de téléphonie 
mobile ont accès à 76 000 TB 
(terabytes) de données par mois, soit 
le double du chiffre de 2013 qui était 
de 37 500 TB par mois. En 2015, les 
chiffres devraient doubler encore 
avec des utilisateurs de téléphonie 
mobile accédant à 147 000 TB par 
mois.  Cette croissance, indique la 
note, a été portée par le développe-
ment des médias sociaux, les conte-
nus riches des applications et des 
vidéos accessibles grâce à une nou-
velle gamme de smartphones moins 
chers. En outre, informe-t-on, les 
consommateurs au Kenya, en Afrique 
du Sud et au Nigeria utilisent égale-
ment de plus en plus la TV, la vidéo et 
les services médias sur leurs smart-

phones. « L’Afrique sub-saharienne 

connaît actuellement une révolution 

numérique mobile avec les consom-

mateurs, les réseaux et même les 

entreprises  de médias qui 

découvrent les possibilités des tech-

nologies 3G et 4G. Nous avons vu la 

tendance depuis quelques années, 

mais au cours des douze derniers 

mois, le trafic numérique a augmenté 

de plus de 100 %, nous obligeant à 

revoir nos prévisions», a déclaré Fre-
drik Jejdling, le responsable régional 
d’Ericsson Afrique sub-saharienne.
Explosion des données mobiles
Les conclusions du rapport montrent 
qu’au cours des cinq prochaines 
années, le trafic d’appels vocaux en 
Afrique sub-saharienne va doubler et 
il y aura une explosion des données 
mobiles avec une utilisation multi-
pliée par 20 entre 2013 et 2019, deux 
fois plus que la croissance mondiale 
prévue. D’ici 2019, le rapport prévoit 
que 75 % des abonnements mobile 
incluront l’accès à Internet (3G ou 
4G). Cette croissance, poursuit le 
communiqué, a été prédite après le 
lancement, en 2014, d’un nombre de 
smartphones à moins de 50 $ US par 
plusieurs grands fabricants, permet-
tant l’expansion rapide des techno-
logies 3G et 4G à travers la région. Le 
Rapport 2014 prévoit qu’en seule-
ment trois ans la 3G deviendra la tech-
nologie dominante dans la région. « 
Le développement des smartphones 
bon marché va permettre à une 
grande partie de la population – des 
classes moyennes dans les villes aux 
petites entreprises en zones rurales 
– d’accéder au haut débit mobile. Le 

M-commerce (« commerce mobile ») 
peut offrir des possibilités infinies 
pour les entrepreneurs et nous avons 
constaté que les agriculteurs sont fans 
de portemonnaies mobiles - ainsi que 
les adolescents qui veulent regarder 
des vidéos de musique sur leur smart-
phone », a renchéri Fredrik Jejdling, 
le responsable régional d’Ericsson 
Afrique sub-saharienne.
Des mesures de trafic dans plus de 

cent réseaux

Fondée en 1876, la société Ericsson 
a son siège social à Stockholm, en 
Suède. En 2013, l’entreprise a réalisé 
un chiffre d’affaires de 34,9 milliards 
de dollars US (227.4 milliards de cou-
ronnes suédoises).  Ericsson effectue 
régulièrement des mesures de trafic 
dans plus de cent réseaux à travers le 
monde et ses prévisions ont été faites 
en collaboration avec l’Ericsson 
ConsumerLab (laboratoire des 
consommateurs), en utilisant des 
enquêtes auprès des populations, et 
les tendances macro-économiques 
combinées avec des données ano-
nymes de l’entreprise. Ericsson est le 
plus grand fournisseur de services 
gérés, construisant et améliorant la 
portée et l’efficacité des réseaux 
mobiles en Afrique sub-saharienne 
et dans le monde. L’entreprise est un 
leader mondial des technologies et 
services de communication, avec plus 
de 110 000 professionnels et clients 
dans cent quatre-vingt pays.  Elle sou-
tient des réseaux qui relient plus de 
2,5 milliards d’abonnés. Quarante 
pour cent du trafic mobile mondial 
passent par les réseaux d’Ericsson.

Patrick Kianimi

Le deuxième Tour du 
Congo de cyclisme 
prendra son départ le 16 
juin  dans la ville minière 
de Kolwezi dans la 
province du Katanga.  
À moins d’une semaine du 
coup d’envoi de cet événe-
ment, le président de la Fédé-
ration congolaise de cyclisme 
(Fécocy), Sylvestre Motayo 
Mbela, a été rassuré dans une 
intervention sur la Radio Top 
Congo FM. «Tout est fin prêt pour le 

démarrage de ce grand évènement de 

cyclisme en République démocratique 

du Congo. Les sites d’hébergement sont 

prêts et ils ont déjà été payés dans toutes 

les provinces du pays, où la caravane 

passera. Le comité organisateur de ce 

tour est en train de mettre la dernière 

main sur le dossier relatif à l’accueil des 

délégations qui viendront des pays 

étrangers, notamment de France et  de 

Belgique», a-t-il déclaré.
Il a annoncé la participation des coureurs 
du Sénégal, du Sierra Leone, d’Afrique 
du Sud, du Mozambique, du Congo Braz-
zaville, du Rwanda, du Burundi et 
d’autres pays africains. L’on attend envi-
ron cent cinquante coureurs dont près 
d’une vingtaine de la RDC. Les disposi-
tions sécuritaires ont été prises pour le 
bon déroulement de la course et la Fedé-
ration envisage de louer des drones pour 
le filmage aérien des coureurs tout au 
long du parcours. La course partira du 
pont Lualaba à Kolwezi (à 300 km de 
Lubumbashi). Les coureurs parcouront 
420 km de Kolwezi à Kasumbalesa en pas-
sant par Likasi et Lubumbashi.

Ensuite, les coureurs seront transbordés 
à Kinshasa pour le trajet Kinsha-
sa-Kimpese (250 km) dans la province 
du Bas-Congo. Ils vont revenir à Kinshasa 
pour se mesurer sur une distance de 520 
km allant de Kinshasa vers Kikwit en pas-
sant par Kwango et Masimanimba dans 
la province du Bandundu. Au total, le tra-
jet de cette deuxième édition du Tour du 
Congo de cycliste est de 1200 km. L’on 
doit signaler que la Fédération congolaise 
de cycliste est assisté dans l’organisation 
de cette édition 2014 du Tour du Congo 
par l’expert français Francis Ducreux, 
promoteur et organisateur des Tours 
cyclistes en Afrique, et qui était déjà là à 
la première édition. 
Pour rappel, le premier Tour du Congo 
de cyclisme avait été remporté en 2013 
par le Français Clain Méderic, vainqueur 
des six de neuf étapes de la course. Il avait 
aussi été désigné meilleur grimpeur. Le 
Rwandais Émile Bintouninana avait pris 
la deuxième position suivi du Tanzanien 
Gerald Konda et du Rwandais Emmanuel 
Rudahunga. Dukua Bumba a été le pre-
mier Congolais, classé septième de ce 
premier Tour du Congo.

Martin Enyimo

INTERNET

L’Afrique subsaharienne progressera le plus 
dans cinq ans

DEUXIÈME TOUR CYCLISTE DU CONGO

Le présiden Motayo de la Fécocy 
rassure sur les préparatifs

Des coureurs au premier Tour cycliste du Congo 
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Avec ce nouveau vol, le Congo totalise 
en tout 11 vols par semaine entre Paris-
Roissy Charles de Gaulle et le Congo 
(un vol quotidien vers Pointe-Noire et 
4 vols vers Brazzaville). Ce qui lui per-
met de se retrouver en 2e position sur 
le schéma de desserte en Afrique, après 
le Nigéria qui totalise 14 vols par 
semaine. « À partir du 21 juin, le Congo 
sera réellement dans la cour des 
grands et sur le podium des dessertes 
africaines. Pointe-Noire sera desser-
vie au même titre que Séoul, Tokyo, 
Sâo-Paulo, une desserte quotidienne 
en long courrier. Brazzaville qui était 
à 3 vols par semaine, est passée à 4 vols 
et depuis cet été nous opérons en Air-
bus A 340 », a indiqué Louis Vergeon, 
délégué pays d’Air France, le 6 juin à 
Pointe-Noire, lors de la soirée du lan-
cement officiel de leur 7e vol et de pré-
sentation des vols quotidiens au départ 

de Pointe-Noire. La cérémonie s’est 
déroulée en présence de Roland Bouiti 
Viaudo, maire de la ville, et de Patrice 
Servantie, consul général de France.
Le lancement de ce 7e vol intervient peu 
de temps après celui du 6e vol qui eu 
lieu le 2 avril dernier. Il a été lancé pour 
répondre à la demande des clients et 
accompagner le développement éco-
nomique du Congo. « Ce 7e vol est un 
challenge que nous avons réussi et 
qu’il faut maintenant rendre pérenne. 
Air France s’inscrit dans le chemin de 
progression de ce qu’on peut voir à 
Pointe-Noire tant pour le pétrole que 
pour d’autres activités. C’est réelle-
ment un boom économique dont nous 
sommes un des acteurs », a expliqué 
Louis Vergeon. Ses propos ont été ren-
chéris par Éric Chatard, directeur 
régional Afrique centrale d’Air France 
: « Cette desserte quotidienne va per-

mettre aux Congolais de se déplacer 
plus facilement vers l’ensemble du 
monde. Il permettra aussi un meilleur 
accès pour l’ensemble des investis-
seurs, en particulier les investisseurs 
pétroliers et miniers, à la ville de 
Pointe-Noire, au développement du 
pays et de la sous-région. » 
Cette mobilité quotidienne va égale-
ment faciliter les opérations et les 
approvisionnements et permettre à 
Pointe-Noire d’être connectée chaque 
jour aux réseaux mondiaux (près de 
1.000 destinations). L’augmentation de 
vols au Congo, a souligné Jean Marc 
Lechopier, directeur général Air 
France Pointe-Noire, s’accompagne 
d’un meilleur accès au plus bas des 
tarifs de chaque classe de transport. 
Il a par ailleurs informé de la disponibi-
lité des tarifs de lancement pour un 
voyage : « Après le 26 juin on pourra 

voyager à partir de 609 000 
FCFA toutes taxes comprises. 
Pour ce qui concerne les autres 
tarifs il faut se rapprocher des 
agences de la place. »
Bon nombre de clients ont salué 
le lancement de ce 7e vol. C’est 
le cas de Dieudonné Ngolo qui 
s’est dit satisfait d’avoir la pos-
sibilité de rejoindre le monde 7 
jours sur 7 et d’Antoine Zengui 
qui déclare être soulagé de ne 
plus avoir de soucis de calen-
drier et pouvoir fixer facilement 
les dates de ses voyages.
Pour la petite histoire, signa-
lons qu’un film retraçant l’his-
toire d’Air France dans le pays 
a été projeté lors de la soirée de 
lancement du 7e vol Paris/
Congo.

 Lucie Prisca Condhet

TRANSPORT AÉRIEN PARIS-BRAZZAVILLE-POINTE-NOIRE 

Le Congo dorénavant desservi 7 jours sur 7

La desserte quotidienne de la République du Congo est ouverte par Air France grâce au lancement de son 7e 

vol sur cette ligne, qui sera opérationnel à partir du 21 juin.

De gauche à droite : Jean-Marc Lechopier, Louis Vergeon et Éric Chatard.

 Cette manifestation est organisée au profit des jeunes, moins jeunes, étudiants, 
travailleurs et bibliothécaires, afin de leur permettre de se constituer une biblio-
thèque personnelle. Plus de 7.000 livres (romans, essais, manuels scolaires et 
universitaires, recueils de poésie, livres jeunesse, bandes dessinées) seront en 
vente à des prix bas à partir de 500 FCFA.
Le livre coûte cher actuellement et cela empêche bon nombre de personnes 
d’avoir accès à la lecture et à la culture. Or la sagesse des anciens a démontré que 
le livre procurait à son lecteur un savoir inouï. Louis Lavelle disait : « Il faut lire 
pour accroître, affiner et approfondir toujours davantage l’expérience que 
nous avons du monde et de nous-mêmes. » Et pour Jean Guitton, « le profit d’un 
beau livre est de vous faire entrer dans l’expérience d’un autre être ».
Cette exposition vente est l’occasion rêvée de se constituer une petite biblio-
thèque sans trop se ruiner. Dirigée par Fernando Dufort, « Le français en par-
tage » (Paris) est une association caritative qui mène depuis des années de nom-
breuses actions en Afrique pour la promotion de la lecture et de la langue fran-
çaise. Après trois éditions qui ont été couronnées de succès, la Foire du livre 
revient à Pointe-Noire pour accomplir une mission qui lui est chère, celle de 
« rendre le livre et la culture accessibles à tous ».

 Prosper Mabonzo 

FOIRE DU LIVRE 

Plus de 7.000 livres seront 
présentés lors de  
la quatrième édition
Cet événement, qui se tiendra du 17 au 28 juin à l’Institut français du 
Congo (IFC) de la ville océane, est organisé par l’association française 
« Le français en partage » en partenariat avec l’IFC, afin de rendre le 
livre et la lecture accessibles à tout le monde.

La Foire du livre à Pointe-Noire
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Alios Finance Gabon, établissement de crédit spécialisé, présent au Gabon depuis 48 ans, lance sur le marché inancier de l’Afrique 
Centrale un emprunt obligataire d’un montant de 10 milliards de F CFA rémunéré au taux de 6,25% brut l’an.

Cette opération, d’une durée de 7ans et qui bénéicie de la lettre de confort de la maison mère Alios Finance SA, vise à soutenir la demande 
de plus en plus forte de sa clientèle, notamment en matière d’accès à l’immobilier et aux équipements de grande consommation.

L’offre est composée de 1.000.000 (un million) d’obligations d’une valeur nominale de 10.000 F CFA chacune et s’adresse 
aux personnes physiques et morales résidentes ou non dans la zone CEMAC. La cotation des titres sera assurée par 
la Bourse des valeurs mobilières de l’Afrique Centrale (BVMAC), et les revenus y relatifs bénéicieront du régime iscal 
dérogatoire applicable aux titres côtés à la BVMAC, soit un taux d’IRCM de 5% libératoire de toute autre imposition.

Les souscriptions sont ouvertes du 02 Juin au 31 juillet 2014 auprès de BGFIBourse et des membres du syndicat de placement.

Pour toute information complémentaire, veuillez contacter les numéros suivants : (241) 04 29 29 63 ou (241) 02 07 07 68 ou par email : 
souscriptions.bgibourse@bgi.com • souscription@alios-inance.com

Alios Finance, Plus proche pour aller plus loin.

Plus proche pour aller plus loin

Émetteur : Arrangeur et Chef de File :
Cotation :

Syndicat de Placement :

Prix d’émission :
10 000 FCFA

Nombre de titres :
1 000 000 obligations Durée :

7 ans

Période de souscription :
02 juin au 31 juillet 2014

• Groupe BGFIBank
• La Financière SA
• Africa Bourse

Conformément aux dispositions régissant l’Appel Public à l’Epargne en zone CEMAC, cette opération a été visée 
par la Commission de Surveillance du Marché Financier de l’Afrique Centrale sous le N° COSUMAF-APE-02/14

Fructiiez vos investissements

EMPRUNT OBLIGATAIRE PAR APPEL PUBLIC A L’EPARGNE
«Alios Finance Gabon 6, 25% brut 2014- 2021»

COMMUNIQUE

Montant global de l’opération :10 milliards de Francs CFA

Après l’organisation pour la 
deuxième fois consécutive d’une 
compétition africaine de 
handball au Gymnase d’Oyo, à 
400km de Brazzaville au nord du 
Congo, à savoir la CAN en 2013 et 
le championnat des clubs 
vainqueurs de coupe en 2014, le 
public sort déçu au regard de la 
prestation des équipes 
congolaises.

La prestation des Diables rouges en 
Championnat d’Afrique des nations 
(CAN) chez les juniors et cadets en 
2013, et plus récemment les presta-
tions d’Asel, Inter club, Abo-sport et 
Patronage au championnat d’Afrique 
des clubs vainqueurs de coupe -caté-
gories seniors dames et messieurs a 
contrarié le public d’Oyo pourtant très 
dévoué au départ.
« On ne peut pas organiser deux fois 
des compétitions pour les perdre. Si 
nos équipes n’ont pas le niveau, il vau-
drait mieux se concentrer d’abord sur 
une formation sereine avant de s’en-
gager ou d’organiser les compéti-
tions », a indiqué Symphorien Iloki, un 
passionné de handball à Oyo, poursui-
vant : « Nous sommes déçus de la pres-
tation de nos équipes, c’est pourquoi 
nous supportons les équipes étran-
gères quand le score est défavorable 
pour les Congolais. »
Notons qu’à l’issue de la compétition 
des clubs à Oyo, l’équipe masculine 
Patronage de Pointe-Noire s’est clas-
sée 4e sur sept équipes. Les Congo-
laises ont gagné deux matchs, un nul 
face à l’équipe championne qu’aucune 

autre équipe n’avait pu accrocher, avec 
26 buts partout, et deux défaites. Ce 
résultat nul restera gravé dans la 
mémoire des Tunisiens qui n’en reve-
naient pas jusqu’à la fin de la compéti-
tion malgré leur victoire sur le reste 
des équipes à savoir Al Ahly, Salinas, 
Volcan, FAP et ASPAC.  
Chez les dames, les trois clubs engagés 
sont classés 4e (Abo), 5e (Inter) et 6e 

(Asel). Rappelons que lors de la CAN 
en 2013, le Congo avait également 
échoué chez les juniors. Le public était 
tant soit peu réconforté par la troi-
sième place remportée par l’équipe 
cadette. Cette troisième place les qua-
lifiant en championnat du monde de la 
jeunesse qui aura lieu du 20 juillet au 
3 août en Macédoine.
Notons que pour réconcilier la popu-
lation avec le handball, la Fédération 

congolaise de handball devra penser à 
organiser une compétition nationale 
de handball à Oyo où toutes les équipes 
seront du Congo, avant d’abriter une 
autre compétition continentale.
Malgré la défaite des équipes congo-
laises lors des deux compétitions orga-
nisées à Oyo, celles-ci ont contribué à 
la modernisation de cette commu-
nauté urbaine en une cité attractive, 
avec la construction d’infrastructures 
sportives et sanitaires modernes. Ces 
activités sportives ont eu également 
un impact économique positif ces deux 
dernières années dans plusieurs 
domaines, notamment, l’hôtellerie, la 
restauration ainsi que les petits com-
merces. Ces compétitions ont aussi 
permis de faire découvrir l’arrière-pays 
au niveau international.

Charlem Léa Legnoki

HANDBALL 

Le public sportif d’Oyo déçu  
des résultats des Congolais

Le public lors de la CAN 2013

Initiées par la direction départementale de la formation qualifiante et 
de l’emploi de Pointe-Noire, ces journées ont débuté le mercredi 11 
juin à la chambre consulaire, en présence de Félix Onka et Servais 
Packa, respectivement directeur général par intérim et directeur de la 
formation qualifiante et de l’emploi du département de Pointe-Noire et 
du Kouilou.

« Formation qualifiante et emploi, gage d’un développement durable » est le 
thème général de ces journées portes ouvertes qui dureront trois jours. Elles 
regroupent notamment l’ensemble des chefs d’entreprises et chefs des centres 
de formation du département de Pointe-Noire ainsi que divers invités. Parallè-
lement au thème général, plusieurs autres sujets seront développés au cours des 
assises, à savoir : la mission de la formation qualifiante ; CEFA des métiers de 
services de Pointe-Noire ; méthodologie et qualité artistique en matière de for-
mation qualifiante ; réflexion sur la mise en place d’une plate-forme des centres 
de métiers pour une application harmonieuse des conditions d’obtention du CAP 
ainsi que des textes en vigueur.
Expliquant l’intérêt de ces portes ouvertes, Servais Packa a indiqué : « L’orga-
nisation de ces journées suffirait à justifier la conviction clairement affirmée 
que le devoir de tous est de lutter vigoureusement contre le chômage par une 
stratégie départementale en matière de formation qualifiante. Le gouverne-
ment de la République, par le biais du sous-secteur de la formation qualifiante, 
n’est pas resté insensible grâce aux initiatives multiformes relayées par la 
direction générale de la formation qualifiante et de l’emploi, dont la voie a déjà 
été balisée par le programme de société du président de la République, le Che-
min d’avenir. »
Pour sa part, Félix Onka a précisé : « La formation qualifiante est un domaine 
nouveau en République du Congo qui se déroule pendant quelques mois ; cette 
formation qualifiante est différente de la formation professionnelle car elle 
s’engage à former les personnes en vue de les rendre plus compétitives et qua-
litatives sur le marché de l’emploi. » 

 
Séverin Ibara

FORMATION QUALIFIANTE

Lancement  
des journées  
portes ouvertes
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Sommet de La Baule, 20-21 juin 
1990. Lors de sa clôture, le pré-
sident français, François Mit-

terrand, subordonne l’aide à la démocra-
tie : « L’aide sera plus tiède pour les 
régimes autoritaires, et plus enthou-
siaste pour ceux qui auront franchi le 
pas. » Le sommet de La Baule marque le 
début du processus de démocratisation 
et la vogue des conférences nationales, 
dont la toute première a lieu au Benin. 
Le Congo s’y engouffre peu après, le 25 
février 1991.

« La conférence nationale souveraine 
s’inscrit comme une exigence exté-
rieure à la conscience nationale et ne 
rentre pas dans le cadre d’une moda-
lité historique et politique voulue ou 
attendue... » Je cite ces termes de Gré-
goire Léfouoba, extraits de son livre En-
jeux et Dynamique des rivalités sociales 
au Congo, p. 181. Il poursuit, plus loin : 
« À la place de Marx, Lénine et Mao, 
on élève au fronton de la politique 
congolaise le mot démocratie, qui 
devient l’alpha et l’oméga de tout. Le 
socialisme est remplacé par liberté, la 
révolution devient la transparence, et 
la révolution est enterrée par le suf-
frage universel. Un homme, une voix 

devient le mode opératoire de l’action 
politique. La tribu et l’ethnie ne sont 
plus diabolisées. Les “tribalistes” et les 
“révolutionnaires” d’hier deviennent les 
“démocrates” d’aujourd’hui, et l’eth-
nie devient la catégorie sociale sur 
laquelle on s’appuie pour l’accès au 
pouvoir. La pensée politique congo-
laise passe d’un extrême à un autre 
sans réellement justifier une attitude 
avant de la valider. »

Le livre de Grégoire Léfouoba met net-
tement en lumière le rôle de la cosmogo-
nie, dont la surreprésentation dans l’être 
et l’agir du Congolais percute la rationa-
lité et crée une distorsion dans la com-
préhension des faits et des phénomènes 
de notre société, conçue dans « un rap-
port de conflictualité avec l’altérité », 
cette conflictualité qui découle de la 
peur de l’autre, à l’origine des tensions 
qui traversent le champ social. L’autre, 
au lieu d’être cet autre soi-même, de-
vient l’objet de la stigmatisation. Ici, tout 
le matériau de la stigmatisation est mo-
bilisé : l’ethnie, la région, la religion, etc.

La conflictualité est la caractéristique 
du fait politique congolais. Le débat ac-
tuel sur la constitution nous en donne 

la preuve tous les jours. Les protago-
nistes, dans les joutes passionnées, ou-
blient délibérément que « le geste ins-
tituant l’ordre du droit est un geste 
politique, un geste qui est à la fois 
pour et contre quelque chose, une dé-
cision… La constitution est donc une 
décision existentielle. Il ne faut pas la 
réduire à une cascade d’habilitations 
normatives, car elle est valide parce 
qu’elle émane d’un pouvoir consti-
tuant, c’est-à-dire un pouvoir ou une 
autorité qui est posée par la volonté 
de celui-ci. Il s’ensuit donc que cette 
décision est révocable par essence. » 
C’est cette affirmation qui devrait être 
l’essence du débat actuel, au lieu de quoi 
on s’égare.

La Baule, à la suite de la perestroïka et 
de la glasnost, a produit les conférences 
nationales. De quoi accouchera la ren-
contre des chefs d’État africains avec 
Barak Obama, chez lui, dans quelques 
semaines ? Les récentes déclarations 
comminatoires du secrétaire d’État amé-
ricain n’augurent rien de bon. Nos chefs 
d’État devront se souvenir du sommet 
de La Baule, à l’origine de l’injonction 
qui a fini par embraser les pays franco-
phones par la résurgence et l’affirmation 

de l’ethnie et des concepts d’exclusion, 
comme l’ivoirité, dans le jeu politique, 
à la faveur d’une démocratie mal inté-
riorisée. Il devrait s’agir, pour nos chefs 
d’État au cours de cette rencontre, d’af-
ficher sans langue de bois leur volonté 
de s’affranchir de l’européocentrisme 
et de l’américanocentrisme au nom de 
cette affirmation de Grégoire Léfouoba, 
dans un autre ouvrage, Le Curriculum 
Vitæ du Congo, p. 110   les « puissances 
étrangères s’ingénient à promouvoir 
l’éclatement de nos sociétés ». Nos 
États doivent s’y opposer résolument.

Au moment où l’Afrique s’éveille, elle 
doit inventer son nouveau destin à par-
tir de ses propres réalités, pour imaginer 
des règles de gouvernance appropriées. 
Comme le dit si bien Grégoire Léfouoba, 
dans l’ouvrage sus-cité : « Nous sommes 
en pleine mutation systémique. La dé-
mocratie doit être consensuelle, c’est-
à-dire que celui qui perd ne perde pas 
tout. » À tout le moins, une hypothèse 
apaisante. J’ajoute que celui qui gagne 
ne doit pas tout gagner. C’est le prix à 
payer pour l’avènement d’une nouvelle 
gouvernance républicaine.

Mfumu

BRIN D’HISTOIRE

Le sommet de La Baule

Ça y est, nous y 
sommes ! Dans 
quelques heures, la 
vingtième édition de 
la Coupe du Monde de 
la Fifa a démarré, à 
São Paulo, hier à 21 
heures (heure de 
Brazzaville). Le Brésil, 
malgré une forte 
contestation 
populaire, est 
désormais le centre 
du monde et le 
théâtre de soixante-
quatre matchs qui 
nous mèneront 
jusqu’à la finale  
du 13 juillet.

Pour accompagner leurs 
lecteurs durant le plus 
grand évènement média-
tique planétaire, Les 
Dépêches de Braz-
zaville ont réalisé un 
supplément spécial 
Coupe du Monde 2014. 
Toutes les listes, actuali-
sées au 10 juin (pages 6 à 
10 et 15 à 21), y sont pro-
posées avec un gros plan 
sur les sélections africaines.

Un calendrier à remplir  

jour après jour

En double page centrale (pages 12 et 
13) se trouve un calendrier à remplir 
jour après jour, avec tous les matchs et 
tous les horaires. Joueurs stars, 
absents et grands noms de l’histoire du 
Mondial y sont racontés et recensés 
(page 24).
Un onze de choc renforce Les 
Dépêches de Brazzaville pour ce 

numéro
Afin d’être à la hauteur de la reine des 
compétitions sportives, Les Dépêches 
de Brazzaville ont recruté d’anciens 
champions, entraîneurs et journalistes 
réputés. Une défense : Habib Beye 
(page 5), Roch Toussaint Service et 
Noureddine Kourichi (page 21) ; un 
milieu : Emmanuel Petit, Rio Mavuba 
(page 3) et Patrick Mboma (page 7) ; 
une attaque : Mbono le Sorcier et Fran-
çois Mpelé (page 11). 
Et un banc de touche dirigé par Claude 

Le Roy (page 4), dont les 
conseillers techniques 
sont les journalistes Ghis-
lain-Joseph Gabio « Tao-
Tao » et Didier Roustan 
(page 23).

Des analyses,  

des rélexions…

Mondialistes, champion du 
monde, vainqueurs de la 
Coupe d’Afrique des 
nations, commentateurs 
lors de nombreuses édi-
tions du Mondial, entraî-
neur de renom, nos experts 
vous livrent leurs analyses, 
leurs réflexions et leurs 
espérances. 
Les enjeux géopolitiques 
et stratégiques liés à l’orga-
nisation de cette compéti-
tion sont décryptés par le 
géopolitologue Pascal 
Boniface (page 5).

… et de l’optimisme pour 

les sélections africaines

Car l’espoir et l’optimisme 
doivent être de mise pour 
les sélections africaines, 
les cinq représentants d’un 

football africain qui court toujours der-
rière sa première demi-finale.  
Quarante ans après le parcours raté 
des Léopards du Zaïre (page 14), qui 
de l’Algérie, du Cameroun, de la Côte 
d’Ivoire, du Ghana ou du Nigeria fera 
la fierté du football africain ces pro-
chains jours ? Réponse dans quelques 
semaines… 

 Les Dépêches de Brazzaville

COUPE DU MONDE DE FOOTBALL

Vivez l’évènement avec  
Les Dépêches de Brazzaville ! Après Bangui, la flamme  des Jeux 

Olympiques de la Jeunesse a 
traversé Brazzaville le matin du 
12 juin avant que le relai ne soit 
pris par Kinshasa.  Un honneur 
pour la capitale congolaise qui 
s’apprête à fêter en septembre 
prochain le cinquantenaire de 
l’olympisme africain.

Cette flamme annonce l’organisation, 
en août prochain, à  Nanjing en Chine, 
des Jeux Olympiques de la jeunesse. 
Elle ne  s’éteindra  qu’après avoir fait le 
tour de 204 pays du monde dont le 
Congo. Au sujet des Jeux, ils mettront 
aux prises les jeunes venus de tous les 
coins du monde dont l’âge varie de 14 
à 18 ans. Pour saluer l’organisation de 
cette compétition des jeunes, le Comité 
national Olympique et sportif congolais 
a mobilisé à chaque coin stratégique 
les athlètes pour le transmettre de 
fédération en fédération, une manière 
de  promouvoir les valeurs de l’olym-
pisme et du bienfait du sport. 
La  flamme olympique de  la jeunesse 
est arrivée à Brazzaville par l’aéroport 
Maya-Maya. Elle a été réceptionnée par 
Mme Mahoungou, secrétaire générale 
adjointe du Comité national Olympique 
et sportif congolais qui l’a transmise à 
un athlète. Benoît Moundélé Ngollo, 

préfet de Brazzaville, a félicité les ath-
lètes et les a encouragés à pratiquer les 
vertus de l’olympisme : « Cette année 
sera organisée les jeux olympiques des 
jeunes. Et l’avenir leur appartient. En 
recevant le flambeau, je vous donne 
l’autorisation de continuer votre par-
cours à travers le département de 
Brazzaville »
Après la préfecture, la flamme, a pris 

la direction du stade 
Alphonse-Massam-
ba-Débat avant d’arriver 
au ministère des Sports 
et de l’éducation phy-
sique. Réagissant pour la 
circonstance, Léon 
Alfred Opimbat a salué le 
passage de cette flamme 
à Brazzaville à l’orée des 
11emes Jeux africains. 
« Aujourd’hui c’est un 
grand jour pour l’olym-
pisme et le mouvement 
sportif congolais pour 

un pays qui était le berceau de l’olym-
pisme africain et pour la promotion 
de la flamme olympisme de la jeunesse 
que nous venons de recevoir à Braz-
zaville, une ville historique qui s’ap-
prête à abriter le cinquantenaire de 
l’olympisme africain.»
Le ministre a aussi insisté sur les vertus 
du sport : « Je saisis cette opportunité 
pour rappeler que le sport est un fac-
teur de cohésion sociale et d’identifi-
cation nationale. C’est aussi un vec-
teur de rassemblement, d’unité et de 
nouvelle espérance pour notre jeu-
nesse. » 
Autres lieux où la flamme est passée : 
le Comité national Olympique et spor-
tif congolais (CNOSC) et l’Hôtel de ville 
de Brazzaville. Hugues Ngouélondélé, 
maire de la ville, a souhaité à l’équipe 
chargée de transporter ladite flamme, 
une réussite dans cette noble mission.

James Golden Éloué

JEUX OLYMPIQUES DE LA JEUNESSE

La flamme est passée  
par Brazzaville

Mme Mahoungou transmettant la flamme à une athlète


